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1.1. Contexte  

La commune de Douvres  compte 1 108 habitants pour une superficie de 5,3 km² (INSEE 2022). Nichée 

au pied des contreforts du Bugey, ¨ proximit® dõAmb®rieu en Bugey, ce  village entre plaine et 

montagne  appartient  à la Communauté de communes de la Plaine de l'Ain .  

Elle est concernée par le  Schéma de Cohérence Territoriale ( SCoT) BUCOPA (Bugey -Côtière -Plaine de 

l'Ain), approuvé le 26 janvier 2017 et en cours de révision.  

 

Lõhistorique de la commune en bref : 

è Le village appara´t sur la carte dõ®tat-major du XIXe siècle comme un ensemble de hameaux de 

fermes relativement dispers®s situ®s ¨ lõinterface entre les deux secteurs autour de la Cozance  qui 

prend sa source un peu plus haut dans le relief. Au cïur du bourg, la rivi¯re est un ®l®ment fort du 

paysage de la commune.   

è Le centre ancien présente toujours un intérêt historique et patrimonial remarquable  malgré les 

importants d®veloppement urbains sous forme dõhabitat pavillonnaire que la commune a connu 

dans les cinquante dernières années du fait du mouvement général de périurbanisation. Il 

présente de beaux bâtiments en pierre qui forment de petites rue s étroites, mais offre aussi , à côté 

de la mairie , une place centrale pleine de charme.  

è Au sortir de la seconde guerre mondiale, la  commune de Douvres compte environ 250  habitants, 

mais elle va être touché e par le phénomène  de la péri urbanisation  et du développement de la  

maison individuelle  à partir des années 70.  En cinquante ans, sa population va quadrupler.  

Aujourdõhui, la commune compte plus de 1 000 habitants et la dynamique de croissance, quoique  

ralentie , se fait toujours sentir.  Ce mouvement sõest aussi accompagn® dõun développement 

important du nombre total de  logements en passant de 181en 1975 à 481  en  2018. 
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è Le parc de logement est majoritairement constitué de résidences principales  (91,3% en 2018) avec 

une  typologie de logement s peu diversifiée, caractéristique du développement périurbain avec 

une proportion  dõappartements de 12,9% et 87,1% de maisons individuelles / La répartition entre 

locataire s (20%) et  propriétaire s (80%) reflète aussi cette typologie.  Toutefois, les chiffres généraux 

ne doivent pas cacher la légère tendance au renforcement de la part des  appartements sur ces 

10 dernières années .  

è Cette importante croissance de la population,  m®tamorphosant le village en petit bourg, sõest 

accompagné e dõun développement des équipements publics  (lõ®cole, la salle des f°tes, la 

bibliothèque)  tous regroupés au centre du bourg près de la  Mairie.  Malgré tout, la commune reste 

dépendante  dõAmb®rieu-en -Bugey pour la plupart des  équipements services et commerces.   

è Pour lõemploi, le positionnement entre Bourg en Bresse et Lyon permet de bénéficier de deux 

bassins dõemplois bien desservis (autoroute, train é). 

La commune de Douvres dispose dõun Plan Local dõUrbanisme (PLU) approuv® le 12 janvier 2009. Deux 

modifications simplifiées ont été réalisées le 12 juin 2015 et le 06 novembre 2018.  

Par délibération en date du 17 juin 2021, la commune a souhaité engager une réflexion concernant la 

r®vision du PLU afin de se mettre dõune part en conformit® avec les recommandations du SCoT 

BUCOPA et , dõautre part, de mener une réflexion approfondie sur le PLU afin de se projeter dans les 10 

à 15 ans à venir.  

Les objectifs visés sont les suivants  : 

X Réfléchir sur ses orientations en matière d'urbanisme, d'aménagement et de développement 

durable ;  

X Redéfinir clairement l'affectation des sols et d'organiser l'espace communal pour permettre un 

développement harmonieux de la commune ;  

X Assurer la compatibilit® du plan local dõurbanisme avec les dispositions de la loi Engagement 

national pour lõEnvironnement (ENE), dite loi Grenelle II, de la loi sur lõ£volution des Logements 

et lõAm®nagement et du Num®rique (ELAN), la loi sur lõAcc¯s au Logement et un Urbanisme 

R®nov® (ALUR) et la loi dõAcc®l®ration et de Simplification de lõAction Publique (ASAP) ; 

X Assurer une croissance d®mographique maitris®e en lien avec la capacit® dõaccueil du 

territoire et des (futurs) équipements publics ;  

X Préserver la qualité architecturale, patrimoniale et environnementale ;  

X favoriser la mixité sociale, intergénérationnelle et la mixité des logements ;  

X Favoriser un d®veloppement urbain dans une logique de gestion ®conome de lõespace en 

privilégiant le renouvellement et la densification urbaine ;  

X P®renniser lõoffre commerciale de proximit® et conforter les activit®s artisanales locales ; 

X Pr®server lõactivit® agricole ; 

X Conforter le niveau en équipements et en services publics ;  

X Sauvegarder les ®l®ments forts du paysage communal afin de conserver lõidentit® paysag¯re 

et protéger la qualité des eaux ;  

X Intégrer une démarche de développement durable et induire une dynamique de constructions 

durables ;  

X Développer les communications numériques.  
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1.2. Le projet et les objectifs du PLU  

1.2.1. Les perspectives de développement  

Croissance démographique et logements  

La commune envisage une croissance de sa population de 1,5% par an jusquõen 2037 (horizon 1 2 ans).  

Le projet est bas® sur lõhypoth¯se de pouvoir accueillir, en moyenne, environ 16 habitants 

supplémentaires par an  (au lieu de 13 sur la période  2008/2019)  pour atteindre 1  414 habitants en 203 7.   

Pour accueillir ses habitants, il faut envisager la cr®ation dõenviron 105 logements entre 202 6 et 203 7, 

soit en moyenne environ 9 logements par an pour tenir compte de la baisse de la taille des ménages.   

è Cette production envisagée est en accord avec le SCoT qui prévoit une augmentation de la 

population de 2% sur le «  pôle structurant de rayonnement régional  », soit une production de 12 

logements par an sur Douvres, en relation avec sa démographie et la taille de s ménages.  

è Avec la croissance de 2% du SCoT, de 2017 à 2030 (échéance du SCoT), la commune de Douvres 

pouvait produire 152 logements. Entre 2017 et 2021, la commune a produit 23 logements.  Le 

scénario de développement prévoit , quant à lui,  la création de 105 logements supplémentaires.  

En ce sens, avec 121 logements  produits  entre 2017 et 203 7, la commune se retrouve en -dessous 

de la production maximale permise  par le SCoT.  

 

La limitation de la consommation dõespaces 

Le projet pr®voit, en tenant compte dõune part de r®tention fonci¯re, de pouvoir mobiliser lõint®gralit® 

du potentiel en renouvellement urbain : les dents creuses , les divisions parcellaires  et les secteurs 

stratégiques de densification  plus forte  proposant une diversit® typologique de lõhabitat et une mixit® 

sociale.  Le projet incite à la remise sur le marché des logements vacants , mais note que ceux -ci ne 

repr®sentent quõun faible pourcentage (5% en 2022). 

Le potentiel en renouvellement urbain représente une production de  82 logements au sein de 

lõenveloppe urbaine, réparti entre le potentiel classique et celui stratégique .  

Pour pouvoir r®pondre au besoin dõenviron 105 logements, il est donc n®cessaire dõenvisager une part 

du développement en extension de la tache urbaine . 

Lõobjectif de consommation dõespace en extension  de lõenveloppe urbaine sera dõenviron 1 hectare.   

Au vu des contraintes topographiques et paysagères de la commune , et dans lõid®e dõun urbanisme 

de proximit® par rapport aux ®quipements et ¨ lõoffre en termes de d®placement et de mobilit® 

douce, le projet pr®voit un secteur de d®veloppement en extension en entr®e de village, ¨ lõOuest, au 

niveau de la RD 36B et en butée directe avec le front urbain défini par le SCoT.  

è Le scénario de développement est en accord  avec l õobjectif de division par deux du rythme de 

consommation dõespace sur les 10 prochaines ann®es (Loi « Climat et Résilience  »). Entre 2011 et 

2021, la consommation ¨ destination dõhabitat sõ®tablissait en effet aux alentours de 3  hectares . 
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1.2.2. Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables 

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) est la ç clef de vo¾te è du dossier de 

PLU, dans le sens o½ il d®finit les orientations g®n®rales dõurbanisme et dõam®nagement retenues pour 

le d®veloppement futur et durable de lõensemble du territoire de la commune.  

Document strat®gique et prospectif, le PADD sõappuie sur une vision globale du territoire ¨ lõhorizon 

2037, et décline une stratégie de développement à travers la traduction des choix retenus par les élus 

du territoire sous forme dõorientations strat®giques. 

Le PADD de la commune de Douvres sõorganise autour de 3 orientations, d®finies et d®clin®es en 

objectifs pour un horizon dõenviron 12 ans (2037). 

Tableau 1. Structure du PADD  

Orientation 1  : Assurer 

un développement 

maitrisé et raisonné  

¶ Objectif 1  : Poursuivre une croissance démographique acceptée et 

acceptable  

¶ Objectif 2  : Limiter la consommation dõespaces naturels et agricoles 

en privil®giant le d®veloppement ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine 

(ç dents creuses è, çdivisions parcellairesè, renouvellement urbainé). 

¶ Objectif 3  : Pr®voir la possibilit® quõune part du d®veloppement se 

fasse en extension avec un objectif de limitation de la consommation 

de lõespace. 

¶ Objectif 4  : Proposer des logements pour tous dans un objectif de 

mixité sociale et générationnelle.  

Orientation 2  : Forger 

les conditions de 

qualité de vie pour 

tous les habitants 

actuels ou futurs  

¶ Objectif 1  : Préserver et développer les équipements, commerces et 

services  

¶ Objectif 2  : Préserver et développer les emplois existants sur la 

commune  

¶ Objectif  3 : Pr®server lõactivit® agricole 

¶ Objectif  4 : Prendre en compte au niveau du paysage bâti, les 

poches patrimoniales, le petit patrimoine, le cours dõeau ç La 

Cozance  » et la trame verte urbaine  

¶ Objectif  5 : Favoriser les déplacements doux entre les différents 

secteurs de la commune.  

¶ Objectif  6 : Offrir des alternatives au déplacement automobile tout 

en tenant compte de dépendance à ce mode de transport :  

¶ Objectif  7 : Sõassurer de lõad®quation entre d®veloppement et 

®quipements dõinfrastructure 

Orientation 3  : 

Protéger et valoriser la 

richesse du patrimoine 

naturel et paysager  

¶ Objectif  1 : Préserver et mettre en valeur les sites naturels riches en 

biodiversité et les ressources naturelles  

¶ Objectif  2 : Préserver les richesses et les grands équilibres paysagers 

du territoire  

¶ Objectif  3 : Aménager un cadre de vie de qualité en alliant valeur 

patrimoniale et nouvelles formes urbaines  

¶ Objectif  4 : Protéger la ressource en eau et les milieux aquatiques  

¶ Objectif  5 : Tendre vers la sobri®t®, lõefficacit® ®nerg®tique et la 

performance environnementale.  

¶ Objectif  6 : Améliorer la prise en compte de la sécurité et de la santé 

des populations  
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1.2.3. Le règlement écrit et graphique  

Le territoire couvert par le plan local dõurbanisme est divis® en zones urbaines (U), à urbaniser ( AU), 

agricoles ( A) et naturelles et forestières ( N), dont les délimitations sont reportées sur les documents 

graphiques du dossier.  

Ces zones comportent , le cas échéant , des terrains classés comme espaces boisés à conserver, à 

protéger ou à créer ; y figurent également les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics 

dont la liste est jointe au plan de zonage.  

Secteurs et sous -secteurs du zonage du PLU  : 

Zones urbaines  

Zone UA  zones de centre ancien patrimonial où le bâti est dense  

Zone UB zones pavillonnaire peu dense  

Zone  UE zones dédiées  ¨ lõaccueil dõ®quipements  

Zone UL zones dédiées  ¨ lõaccueil dõactivit®s de loisirs  

Zones à urbaniser  

Zone  AU zone à urbaniser ¨ vocation principale dõhabitat  

Zone  AUX zone à urbaniser à vocation principale dõactivit® 

Zones agricoles  

Zone A zones naturelles quõil convient de prot®ger en raison, de richesses naturelles, 

notamment de la valeur agricole des terres ou de la richesse du sol ou du sous -sol. 

Secteur Ape  Zone agricole paysagère et naturelle  

Zones naturelles ou forestières  

Zone N zones naturelles et/ou forestières, équipées ou non, à protéger en raison soit de la 

qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 

point de vue esth®tique, historique ou ®cologique, soit de lõexistence dõune 

exploit ation foresti¯re, soit de leur caract¯re dõespaces naturels. 

Le plan de zonage comporte  aussi :  

¶ 14 emplacements réservés  aux voies, ouvrages publics, installations dõint®r°t g®n®ral et 

espaces verts auxquels sõappliquent les dispositions de lõarticle L.123.17 du Code de 

lõUrbanisme.  

¶ Des ®l®ments b©tis rep®r®s au titre de lõarticle L151-19°, qui doivent être préservés et 

®ventuellement mis en valeur par le biais dõam®nagement : 20 éléments ont été recensés, à 

savoir le ch©teau, la centralit® autour de la place de la Babilli¯re, lõ®glise, le lavoir et sa 

chapelle, une maison patrimoniale, un colombier, un arbre remarquable et un ensemble de 

grangeons.  

¶ Des ®l®ments rep®r®s au titre de lõarticle L151-23°, qui doivent être préservés pour des  motifs liés 

plus particulièrement à des fonctionnalités environnementales  : lõint®gralit® des ripisylves des 

cours dõeau est class®e. 
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1.2.4. Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation  

Le PLU prévoit une OAP thématique  « Patrimoniale  » et 8 OAP sectorielles .  

LõOAP Patrimoniale traite à la fois de la question de la qualité architecturale des bâtiments, mais aussi 

de leur intégration dans des paysages urbains, naturels ou agricoles. Elle permet la préservation de la 

qualité paysagère et environnementale des espaces naturels et agr icole et des qualités urbaines et 

architecturales par une adaptation des prescriptions aux différentes identités du territoire Elle traite du 

grand et du petit patrimoine, de lõint®gration des b©timents (constructions neuves ou r®habilitations) 

dans les sites urbains, de leur fonction et de la préservation de la végétation  é Les OAP sectorielles 

sont toutes dédiées à la production de logements.  

Tableau 2. OAP sectorielles de Douvres  

OAP sectorielle s Surface  Densité mi n Production  min.  Typologie de logements  

OAP CORNALLIÈRE 0,51 ha  21 logt/ha  10 logements  Individuel -groupé et collectif  

OAP CHÂTEAU 0,28 ha  21 logt/ha  6 logements  Individuel -groupé  

OAP PRÉ NOUVEAU 0,6 ha  15 logt/h a  13 logements  Individuel et individuel -groupé  

OAP RONDE 0,37 ha  17 logt/ha  6 logements  Individuel et intermédiaire  

OAP REILLEUX 0,47 ha  17 logt/ha  8 logements  Individuel et individuel -groupé  

OAP MOLARD 0,2 17 logt/ha  3 logements  Individuel  

OAP ZONE AU 0,94 ha  25 logt/ha  23 logements  
Individuel, individuel -groupé et 

collectif  

OAP Malacour  0,43 ha  12 logt/ha  5 logements  Individuels et/ou groupés  
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OAP Cornallière ð OAP Château  ð OAP Pré Nouveau  

 

  

OAP Ronde  ð OAP Reilleux ð OAP Molard  

 

  

OAP M alacour  ð OAP Zone AU  
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Carte 1. OAP Patrimoniale  

1.2.5. Le déroulement de la procédure  

2022 :  

- Lancement de la mission  

- Visite de terrain  

- Présentation du diagnostic et des enjeux  

- Scénarios de développement.  

2023 : 

- Travail sur le PADD 

- Présentation du PADD aux PPA  

- Réunion publique diagnostic et PADD  

2024 :  

- Traduction réglementaire (zonage, OAP, règlement écrit)  

2025 :  

- Présentation du projet aux PPA  

- Évaluation environnementale  

- Arrêt projet  

 

2026 : Approbation  

  



RAPPORT DE PRÉSENTATION ð TOME 4 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

DOUVRES ð RÉVISION DU PLU ð DOSSIER DõAPPROBATION ð FÉVRIER 2026  13 

 

1.3. Le PLU est soumis à évaluation environnementale  

1.3.1. Cadre réglementaire  

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) avait introduit, dans le rapport de présentation de 

chaque document dõurbanisme, une analyse de lõ®tat initial de lõenvironnement et une ®valuation des 

incidences des orientations sur lõenvironnement (article R.123 du code de lõurbanisme). La directive 

2001/42/CE relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement 

a introduit les outils et m®thodes de lõ®valuation environnementale.  

Le décret du 13 octobre 2021, pris en application de la loi d'Accélération et de Simplification de l'Action 

Publique (ASAP) du 7 décembre 2020 étend le champ d'application de l'évaluation environnementale 

à toutes les procédures de révision des PLU. Les ob jectifs principaux dõune telle d®marche sont de : 

¶ fournir les éléments de connaissance  environnementale utiles ¨ lõ®laboration du plan ; 

¶ favoriser la prise en compte des enjeux  environnementaux dans le cadre du plan et assurer 

ainsi un niveau ®lev® de protection de lõenvironnement en contribuant ¨ lõint®gration de 

consid®rations environnementales dans lõ®laboration et lõadoption du plan ; 

¶ vérifier sa cohérence  avec les obligations réglementaires et autres plans et programmes  ; 

¶ évaluer chemin faisant les impacts du programme sur lõenvironnement et, au besoin, proposer 

des mesures visant ¨ lõam®liorer ; 

¶ contribuer à la transparence des choix  et la consultation du public. Il sõagira notamment de 

mettre en évidence des points de progrès (impacts positifs) et effets négatifs pressentis au 

travers du plan  ; 

¶ préparer le suivi  de la mise en ïuvre du plan afin de pouvoir en mesurer l'efficacit® au regard 

des objectifs fixés, que ce soit « chemin faisant » ou à son terme.  

L'®valuation environnementale vise ¨ sõassurer que les orientations prises vont contribuer ¨ am®liorer la 

qualit® de lõenvironnement et respecter les engagements europ®ens, nationaux et r®gionaux en 

mati¯re dõenvironnement et de d®veloppement durable. 

Le présent document correspond au rapport environnemental de la révision  du PLU de Douvres . Il est 

compl®mentaire de lõ®tat initial de lõenvironnement et du r®sum® non technique qui sont dans des 

documents distincts.  

1.3.2. Contenu de lõ®valuation environnementale 

En mati¯re de document d'urbanisme, lõ®valuation environnementale a ®t® fix®e par le d®cret du 

Décret du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme modifié 

par le décret du 18 décembre 2015.  

Le nouvel article R104 -11 modifié par Décret n°2021 -1345 du 13 octobre 2021 prévoit que :  

I.-Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  

1° De leur élaboration ;  

2° De leur révision :  

a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles 

d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ;  

b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune décide 

de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;  
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c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article L. 153 -31, sous réserve 

des dispositions du II.  

Le code de lõurbanisme pr®voit que les ®l®ments relatifs ¨ lõ®valuation environnementale soient 

intégrés dans le rapport de présentation et le complètent.  

Lõarticle R.151-3 du code de lõurbanisme d®finit le contenu du rapport environnemental 

accompagnant les documents dõurbanisme faisant lõobjet dõune ®valuation environnementale.  

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation :  

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou 

qu'il doit prendre en compte  ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise 

en ïuvre du plan ; 

3Á Analyse les incidences notables probables de la mise en ïuvre du plan sur l'environnement, 

notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, 

les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le pat rimoine culturel architectural et archéologique et les 

paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du plan 

sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particuli er 

l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l' article L. 414 -4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment 

des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 

national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 

raisonnables tenant compte des object ifs et du champ d'application géographique du plan ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 

cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du plan sur l'environnement ; 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 

plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions 

relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 

plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 

imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la  manière 

dont l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport est proportionn® ¨ l'importance du document d'urbanisme, aux effets de sa mise en ïuvre 

ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée.  

Pour en faciliter la lecture, le rapport environnemental du PLU a été construit selon le même 

ordonnancement. Cela permet notamment de garantir la complétude du dossier et de retrouver plus 

facilement chacune des pièces qui le composent.  

Toutefois, eu ®gard ¨ sa finalit® et afin dõen garantir un acc¯s facilit®, le r®sum® non technique est 

produit comme un document ¨ part. Il en est de m°me de lõ®tat initial de lõenvironnement : ne sont 

repris ici que les enjeux environnementaux.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210784&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210788&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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Chapitre 2.   

Articulation du PLU avec les autres 

plans et programmes  
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2.1. Préambule  

è Article  R.151-3 du code de lõurbanisme 

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation :  

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés aux articles L. 131 -4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou 

qu'il doit prendre en compte ;  

Les documents dõurbanisme ob®issent ¨ une organisation hi®rarchique, en le sens quõils doivent 

int®grer les orientations dõautres documents dits sup®rieurs (ou documents supra). Ils doivent ainsi 

respecter des règles qui leur sont imposées par les lois et r¯glements et les orientations dõautres 

documents dits de rang supérieur (ou documents supra).  

Ces derniers sont :  

¶ soit lõexpression de politiques sectorielles (Sch®ma R®gional des Carri¯res, Sch®ma Directeur 

dõAm®nagement et de Gestion des Eaux, Plan de Gestion des Risques dõInondation, etc.) ; 

¶ soit des strat®gies issues dõun document dõam®nagement dõun ®chelon sup®rieur, tels que le 

Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires 

(SRADDET). 

2.2. La hiérarchie des normes  

Cette hi®rarchie entre les documents sõest construite autour de 2 rapports dõopposabilit® respectant le 

principe de libre administration des collectivités territoriales :  

¶ la compatibilité , qui implique de respecter l'esprit de la r¯gle cõest-à -dire que les dispositions dõun 

document ne fassent pas obstacle ¨ lõapplication de celles du document de rang sup®rieur.  

Ainsi, un PLU est consid®r® comme compatible avec un SCoT : sõil nõest pas contraire aux 

orientations et objectifs du SCoT, sõil contribue, m°me partiellement, ¨ sa r®alisation ; sõil permet 

de mettre en ïuvre les objectifs de lõarmature territoriale ®tablie par le SCoT, sõil ne fait pas 

obstacle ¨ lõapplication des dispositions du SCoT  ; 

¶ la prise en compte  qui induit de ne pas s'®carter de la r¯gle, cõest-à -dire de implique de ne pas 

ignorer les objectifs généraux d'un autre document et de motiver toute disposition contraire.  

Elle est envisagée dans une logique de précision progressive des orientations entre documents 

dõ®chelles de plus en plus pr®cises.  

Depuis la loi portant Engagement National pour lõEnvironnement, dans les territoires couverts par un 

SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) , les documents supra qui lui sont opposables ne le seront plus 

directement aux PLU(i), aux documents en tenant lieu et aux cartes communales.  

Le SCoT est charg® dõint®grer les documents de planification sup®rieurs (SDAGE, SAGE, SRCE, SRADDET) 

et devient ainsi le document pivot  : on parle de SCoT intégrateur , ce qui permet aux PLU/PLUi et cartes 

communales de ne se r®f®rer juridiquement quõ¨ lui.  

Dans le cas du PLU de Douvres , le territoire est couvert par le SCoT BUCOPA, approuvé le 26 janvier 

2017. Dans la mesure o½ il existe un SCoT, le PLU nõa pas ¨ d®montrer formellement sa compatibilit® ou 

la prise en compte des documents de rang sup®rieur au SCoT. Toutefois, eu ®gard ¨ lõanciennet® du 

SCoT, une analyse de lõarticulation du PLU avec les documents supra plus r®cents (SRADDET, SDAGEé) 

a été menée afin de vérifier la bonne intégration de leurs orientations dans le PLU.  
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Lõidentification des plans et programmes retenus pour lõanalyse de lõarticulation avec le PLU a été 

basée sur les articles L.131 -4, L.131-5 et R151-3 du Code de lõUrbanisme, lõordonnance nÁ 2020-745 du 

17 juin 2020 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes applicable aux documents 

dõurbanisme, et lõarticle R.122-17 du Code de lõEnvironnement. 

 

Principes généraux du droit en matière d'articulation des plans et programmes  

 

Les plans et programmes retenus pour lõanalyse de lõarticulation avec le PLU sont : 

¶ Le SCoT BUCOPA, approuvé le 26 janvier 2017. Par délibération en date du 2 avril 2024, le 

syndicat mixte BUCOPA a d®cid® dõengager la r®vision g®n®rale du SCoT. 

¶ Le Plan Climat Air Energie Territorial ( PCAET) de la CCPA,  arrêté en 2019.   

¶ Le programme local de l'habitat (PLH) de la CCPA  approuvé en 2019.  

¶ Le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement durable et d'Égalité des Territoires 

(SRADDET) Auvergne -Rhône-Alpes  approuvé le 10 avril 2020 .  

¶ Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-

Méditerranée 2022 -2027. 

¶ Le Plan de Gestion des Risques dõInondation (PGRI) Rhône-Méditerranée 2022 -2027. 

¶ Le Schéma Régional des Carrières ( SRC) Auvergne -Rhône-Alpes  approuvé le 8 décembre 2021.  

Bien que le PLU nõait pas de lien de compatibilit® ou prise en compte avec le Plan Régional Santé 

Environnement ( PRSE) Auvergne -Rhône-Alpes , une analyse simplifiée de leur articulation a été menée 

eu égard à la prégnance  croissante des enjeux sanitaires .  

  

Atelier du Triangle-Mosaµque Environnement ðS®minaire 1 -Mars 2022 нн
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La notion de hi®rarchie des normes
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2.3. Les attendus  

Il ne sõagit pas seulement de lister les plans, sch®mas ou programmes existants sur le territoire mais 

dõidentifier les plus pertinents selon leur contenu et leur p®rim¯tre et analyser ceux qui interagissent 

avec le PLU. Il faut ainsi indiquer quelles sont  les orientations importantes pour le territoire au sein de ces 

documents et exposer la manière dont elles sont prises en considération dans le PLU. Cette analyse 

permet aussi de relever les th®matiques qui pourront faire lõobjet de pressions cumulatives et 

dõalimenter lõidentification des principaux enjeux du territoire. 

2.4. Lõanalyse de lõarticulation avec les plans et 

programmes  

Lõanalyse de lõarticulation est pr®sent®e dans les pages ci-après qui présentent, pour chaque plan, les 

orientations fondamentales ou axes stratégiques. Elle met en évidence les points de convergence ou 

au contraire les risques dõincoh®rence. Elle distingue :  

 le PLU peut présenter  des divergences avec le plan / des points de vigilance sont soulevés  

 le PLU contribue positivement et partiellement au plan ou programme  

 le PLU contribue positivement et complètement au plan ou programme  

 le PLU n'a pas de relation ou ne dispose pas des leviers pour traiter le sujet  

 le PLU ne traite pas d'un thème dont il devrait s'occuper (manque).  

Lõanalyse tient compte de la capacité du PLU à agir  : aussi pourra -t-on considérer que le plan contribue 

positivement et compl¯tement au plan ou programme m°me sõil ne lõ®voque tr¯s peu dans la mesure 

où il ne peut pas faire plus.  

2.4.1. Le SCoT BUCOPA 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document qui vise à cadrer et maîtriser le développement 

dõun territoire. Il est le fruit dõune longue d®marche collective port®e par les ®lus locaux. Toute 

lõimportance de ce document r®side dans sa mise en ïuvre ¨ travers les documents dõurbanisme 

locaux afin dõharmoniser les d®placements entre les diff®rents lieux de vie, dõharmoniser lõaccueil de 

la population sur le territoire, de favoriser le d®veloppement de lõemploi, de mieux prot®ger 

lõenvironnement ; pour que puisse se construire dès maintenant une meilleure qualité de vie pour les 

habitants dõaujourdõhui et de demain. 

Le SCoT BUCOPA définit deux objectifs stratégiques comme fondements de son développement futur  :  

Renforcer lõunit® et la singularit® du territoire ¨ lõ®chelle de lõaire m®tropolitaine lyonnaise ; Miser sur la 

pluralit® interne au territoire, source de richesse et dõopportunit®s de d®veloppement. 

Il fixe 3 objectifs complémentaires destinés à permettre un aménagement lisible et cohérent du 

BUCOPA comme moyen de mise en ïuvre de cette strat®gie : 

- soutenir des projets économiques majeurs véritables leviers pour la reconnaissance 

économique du territoire ;  

- organiser le rayonnement du BUCOPA en sõappuyant sur des p¹les, structurant lõarchipel des 

vocations et des ambiances ;  

- améliorer la lisibilité des différents espaces.  
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Périmètre  : 4 communaut®s de communes, 82 communes, 1138 kmİ, ¨ lõest de Lyon. 

Période de validation / validité  : approuvé le 26 janvier 2017 et rendu exécutoire le 2 mai de la même 

année, en cours de révision (délibération du 2 avril 2024). 

SCoT BUCOPA 

Orientations fondamentales et objectifs  Analyse  

I -  Valoriser la diversité et la lisibilité du territoire  

1.1 - La trame verte et bleue  : valoriser la biodiversit® et lõacc¯s aux ressources naturelles 

1.1.1. Protéger les réservoirs de biodiversité   Le PADD du PLU a pour orientation n°3 la protection et la 

valorisation de la richesse du patrimoine naturel et paysager. 

Le PLU a ainsi pour objectif de préserver et mettre en valeur les 

sites naturels riches en biodiversité et les ressources naturelles 

(p résence du Seymard et de la Cozance), et de protéger les 

milieux aquatiques. En particulier, le PLU sõattache ¨ pr®server, 

restaurer voire développer les corridors écologiques, à 

maintenir les coupures vertes, à protéger les réservoirs de 

biodiversité (pel ouses s¯ches, zones humides, cours dõeau, leurs 

abords et ripisylves),  à préserver et restructurer les espaces 

agricoles et leurs éléments structurants (haies, talus...), à 

valoriser les milieux forestiers, préserver les lisières et contenir 

lõurbanisation.  

1.1.2. Protéger et gérer les boisements en 

tenant compte de la diversité des enjeux  

 

1.1.3. Promouvoir la fonctionnalité des espaces 

naturels du BUCOPA  

 

1.1.4. Protéger les milieux humides, les cours 

dõeau et leurs abords 

 

1.1.5. Protéger la ressource en eau  

 Lõobjectif 3.4 du PADD r®pond ¨ cette orientation. Le PLU 

sõattache dõabord à protéger la ressource en eau en veillant à 

une adéquation parfaite entre la cap acité des ressources et 

les besoins : attention portée à la capacité et qualité des 

ressources en eau potable, à la capacité de traitement des 

eaux us®es et volont® dõun partage raisonn® de la ressource 

avec un développement des pratiques agricoles et de c ultures 

®conomes en eau. Dõautre part, le PLU fixe une gestion 

adaptée des eaux pluviales pour cont ribuer ¨ lõam®lioration de 

la qualit® des eaux notamment, ainsi quõune am®lioration du 

rendement des r®seaux dõeau potable.  

1.2. La trame agricole - Affirmer une économie primaire dynamique et diversifiée  

1.2.1. Privil®gier lõenveloppe urbaine  Le PLU entend limiter la consommation dõespaces naturels et 

agricoles en privil®giant le d®veloppement ¨ lõint®rieur de 

lõenveloppe urbaine (dents creuses, divisions parcellaires, 

renouvellement urbainé) (objectif 1.2 du PADD). Ainsi, le 

potentiel en renou vellement urbain représente  82 logements 

au sein de lõenveloppe urbaine. Lõobjectif de consommation 

dõespace en extension de lõenveloppe urbaine sera dõenviron 

1 hectare, ce qui est en accord avec lõobjectif de division par 

deux du rythme de consommation dõespaces sur les 12 

prochaines années (Loi « Climat et Résilience »). Entre 2011 et 

2021, la consommation ¨ destination dõhabitat sõ®tablissait en 

effet aux alentours de 3 hectares.  

1.2.2. Limiter la consommation dõespaces 

agricoles  

 

1.2.3. Lier le développement aux espaces de 

centralité (hors zone de montagne)  

 Le PLU pr®voit une zone en extension, la zone AU situ® ¨ lõouest 

du centre -bourg, au cïur de la centralit® de Douvres, ¨ 500m 

de la mairie. À noter que la zone AUX est une volonté 

intercommunale.  

1.2.4. Définir des fronts urbains intangibles dans 

la plaine de lõAin 

 Au vu des contraintes topographiques et paysagères de la 

commune et dans lõid®e dõun urbanisme de proximit® par 

rapport aux ®quipements et ¨ lõoffre en termes de 

déplacement et de mobilité douce, le projet prévoit un secteur 

de développement en extension e n entrée de village, à 

lõOuest au niveau de la RD 36B ce qui est en but®e directe 

avec le front urbain défini par le SCoT.  

1.2.5. Définir des règles spécifiques pour le 

développement dans les espaces de 

montagne  
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1.3. La trame urbaine  : Développer de nouvelles fonctions dans des cadres de vie différenciés au service des 

usagers du territoire  

1.3.1. Affirmer lõarmature urbaine territoriale 

dans la programmation du développement  

 Douvres appartient au « pôle « structurant de rayonnement  

r®gional è du p¹le dõAmb®rieu en Bugey : Coeur du BUCOPA è. 

Dans ce cadre, le PADD se fixe comme objectif de préserver et 

développer les équipements, commerces, services et emplois 

sur la commune (objectifs 2.1 et 2.2). Il est notamment question 

de pouvoi r développer les équipements nécessaires aux 

habitants actuels et futurs, des espaces de convivialité, des 

équipements sportifs ou de loisirs.  Par ailleurs, le PADD prévoit 

dans son objectif n°1.4 de proposer des logements pour tous 

dans un objectif de mix ité sociale et générationnelle, 

notamment en diversifiant la typologie de lõoffre en logement.  

1.3.2. Asseoir le rayonnement dõAmb®rieu 

(projets, réorganisation, pôle gare)  

  

1.3.3. Renouveler lõattractivit® de la montagne 

et de la Vall®e de lõAlbarine 

  

II -  Un développement résidentiel attractif et adapté aux défis du XXIe  siècle  

2.1. La politique des transports  : Renforcer lõarmature urbaine et r®pondre aux besoins de mobilit®s diff®renci®s 

2.1.1. Réaffirmer le rôle clé des infrastructures 

dans le projet de développement  

 À son échelle, la commune de Douvres a tenu dans son PLU à 

anticiper la r®alisation de projets dõinfrastructures sur son 

territoire  : il sõagit essentiellement de cheminements doux pour 

lesquels le PLU a inscrit des emplacements réservés. Deux 

emplacements  réservés correspondent à un élargissement de 

voirie afin de sécuriser les voies de déplacement.  

Par ailleurs, concernant le développement numérique, le 

PADD pr®voit ¨ lõ®chelle des op®rations dõam®nagement, la 

mise en ïuvre des am®nagements permettant dõassurer un 

accès facile aux réseaux de communication numérique 

lorsquõils existent (objectif 2.8).  

2.1.2. Hiérarchiser les gares   Le PLU contribue à la structuration des déplacements autour 

des gares via lõam®lioration de la performance des transports 

collectifs et des modes doux  : Le projet prévoit notamment de 

développer des alternatives aux déplacements automobiles 

en termes de modes doux et actifs  ; et dõanticiper les besoins 

fonciers nécessaires pour améliorer  la desserte Transports 

Collectifs, au covoiturage et pour les cheminements doux.  

2.1.3. Renforcer le rôle des gares du BUCOPA  

 

2.1.4. Promouvoir les modes de déplacements 

alternatifs à la voiture  

 Le PADD (objectif 2.6) pr®voit dõoffrir des alternatives au 

déplacement automobile tout en tenant compte de 

dépendance à ce mode de transport : il est question de 

développer les modes doux et actifs  et dõanticiper les besoins 

fonciers nécessaires pour amél iorer la desserte Transports 

Collectifs, au covoiturage et pour les cheminements doux.  

Le PLU inscrit des emplacements réservés pour sécuriser les 

voies de déplacement (élargissement de voirie) et pour  

d®velopper les cheminements doux tels que la cr®ation dõune 

piste cyclable pour rejoindre Ambronay.  

2.1.5. Structurer le territoire en espaces de vie 

optimisant les mobilités à leur échelle  

 Le PLU prévoit un secteur de développement en extension en 

entrée de village, au vu des contraintes topographiques et 

paysag¯res de la commune et dans lõid®e dõun urbanisme de 

proximit® par rapport aux ®quipements et ¨ lõoffre en termes 

de déplacement et de mobilité douc e.  

Par ailleurs, le projet sõattache ¨ d®velopper les mobilit®s 

douces au sein du bourg (emplacements réservés) et à 

anticiper les besoins fonciers nécessaires pour améliorer  la 

desserte Transports Collectifs, au covoiturage et pour les 

cheminements doux.  
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2.1.6. £tendre le r®seau dõinfrastructures 

numériques  

 Le PADD pr®voit ¨ lõ®chelle des op®rations dõam®nagement, 

la mise en ïuvre des am®nagements permettant dõassurer un 

accès facile aux réseaux de communication numérique 

lorsquõils existent (objectif 2.8). 

2.2. Les territoires et le changement climatique - Produire un aménagement et un urbanisme durables  

2.2.1. Accroître la place de la nature en ville  

 Le PADD prévoit une mise en valeur et la préservation du cours 

dõeau ç La Cozance è et de la trame verte urbaine (objectif 2.4) 

qui se pr ésente comme un espace paysager végétalisé 

proposant un espace de respiration et faisant office de corridor 

écologique. Le PLU comporte une OAP Patrimoniale qui 

permet la préservation de la qualité paysagère et 

environnementale des espaces naturels et agric ole et qui traite 

notamment de la préservation de la végétation.  

Par ailleurs, le projet pr®voit, dans le cadre dõun 

développement sobre énergétiquement, de privilégier la 

recherche de sobriété énergétique, notamment à travers 

lõorientation et lõimplantation des b©timents, lõutilisation de 

matériaux adéquats, des formes  urbaines plus denses, ainsi que 

la préservation de la trame végétale en secteur urbain dans 

une éventuelle lutte contre les ilots de chaleur.  

2.2.2. Améliorer la performance énergétique 

des bâtiments  

 Le PLU se conforme aux prescriptions du SCoT en matière 

dõam®lioration de la performance ®nerg®tique des b©timents, 

en sõattachant ¨ optimiser lõefficacit® ®nerg®tique du b©ti, ¨ 

travers lõorientation et lõimplantation des constructions, la 

densification u rbaine, lõint®gration des exigences de la RE 2020, 

la rénovation thermique du parc existant, ainsi que la 

promotion des énergies renouvelables, dans le respect des 

enjeux architecturaux et paysagers.  

2.2.3. Favoriser la désimperméabilisation  

 Le projet contribue ¨ limiter lõimperm®abilisation des sols, via 

une r®duction de la consommation dõespaces agricoles, 

naturels et forestiers, via le développement de place de la 

nature en ville, via la gestion des eaux pluviales à la parcelle.  

2.2.4. Articuler lõoffre de transport aux solutions 

de déplacements doux dans les espaces du 

quotidien  

 Le PLU prévoit un développement de proximité (OAP Zone AU 

à proximité immédiate de la centralité et desservie par les 

transports collectifs). Le projet prévoit une densité suffisamment 

élevée  pour répondre aux objectifs fixés. Le PLU contribue 

également à développer le maillage de cheminements doux 

sur le territoire.  

2.2.5. Concevoir des opérations 

dõam®nagement vertueuses en mati¯re de 

gestion des ressources  

 Lõobjectif 3.5 du PADD y contribue ; le PLU prévoit notamment 

la recherche de lõutilisation dõau moins une source dõ®nergie 

renouvelable au sein des programmes prévus par les OAP. Le 

PLU privilégie la recherche de sobriété énergétique, 

notamment ¨ travers lõorientation et lõimplantation des 

b©timents, lõutilisation de matériaux adéquats, des formes 

urbaines plus denses, la préservation de la trame végétale en 

secteur urbain dans une éventuelle lutte contre les ilots de 

chaleur.  

2.2.6. Pr®venir lõexposition aux risques et aux 

nuisances  

 Lõobjectif 3.6 du PADD y contribue « Améliorer la prise en 

compte de la sécurité et de la santé des populations  ». Le PLU 

porte le choix dõun urbanisme ç favorable è ¨ la sant® 

(incitation à des mobilités « durables », préservation de la trame 

verte et ble ue et du végétal au plus près des habitants, 

am®nagement dõun cadre de vie de qualit® é).  

Le projet prévoit de prendre en compte les risques naturels et 

technologiques dans les choix dõurbanisation en localisation les 

lieux dõurbanisation et le niveau de leur d®veloppement en 

fonction des aléas et en adoptant des modalités de 

construction adapt ées. Des mesures de  réduction des risques 
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à la source visant à réduire la vulnérabilité des personnes et des 

biens, actuels et futurs, sont intégrées dans le PLU (en évitant les 

d®veloppements nouveaux dans les secteurs dõal®as, en 

r®duisant lõimperm®abilisation des sols, en mettant en ïuvre 

une g estion s®parative des eaux pluviales urbaines é). 

2.3. La politique de lõhabitat -  produire des logements de qualité, diversifiés et accessibles pour valoriser les 

ambiances et les modes de vie pluriels  

2.3.1. Favoriser le développement et 

lõaccessibilit® aux services et aux ®quipements 

 Cf 1.3.1, 2.1.4 

2.3.2. Organiser la mixité sociale et 

générationnelle  

 La production envisagée de 9 logements par an est en accord 

avec le SCoT qui prévoit une augmentation de la population 

de 2% sur le « pôle structurant de rayonnement régional », soit 

une production de 12 logements par an, sur Douvres, en 

relation avec sa d émographie et la taille des ménages. Le 

projet prévoit la remobilisation de logements vacants, la 

construction de logements neufs en dents creuses et en 

extension.  

Le projet pr®voit de diversifier la typologie de lõoffre en 

logement pour aller dans le sens dõun rajeunissement de la 

population. Il souhaite tendre vers la production de 10% de 

logements locatifs sociaux.  

2.3.3. Organiser le renouvellement en 

montagne  

  

2.3.4. Encadrer la qualité des logements    

2.3.5. Mettre en ïuvre des morphologies 

économes en espace et adaptées au 

contexte urbain et paysager  

 Le projet pr®voit dõam®nager un cadre de vie de qualit® en 

alliant valeur patrimoniale et nouvelles formes urbaines 

(objectif 3.3). Il sõagit notamment de cr®er des formes urbaines 

innovantes, ¨ travers lõorientation et lõimplantation des 

b©timents, lõutilisation de matériaux adéquats, des formes 

urbaines plus denses.  

Par ailleurs, le projet prévoit une OAP en extension qui intègre 

les principes de qualité urbaine de gestion environnementale 

et dõoptimisation de la consommation dõespace dans la 

gestion de la continuit® avec lõexistant (cheminements doux, 

densité, végéta tioné) 

2.3.6. Qualifier les entrées de ville et les lisières 

urbaines  

 Le PLU y contribue en ne prévoyant pas de développement 

lin®aire de lõurbanisation, en pr®servant la qualit® patrimoniale 

du village (centre -bourg, anciens faubourgsé) et en 

pr®servant les grands ®quilibres paysagers du territoire. Il sõagit 

par exemple de  préserver les vues lointaines et cônes de vue 

depuis les axes routiers.  

III -  Un sch®ma dõam®nagement ®conomique pour valoriser nos savoir-faire et lõinnovation et renforcer ainsi le poids 

économique du BUCOPA  

3.1. Organiser le développement des activités économiques dans des espaces de qualité  

3.1.1. Valoriser et développer les activités 

tertiaires productives dans le tissu urbain  

 Le PADD pr®voit explicitement lõint®gration des activit®s 

artisanales et de services dans le tissu urbain, tout en veillant à 

leur compatibilité avec les autres usages. Cette disposition 

permet de favoriser lõimplantation dõactivit®s tertiaires 

productives  au sein du tissu existant, contribuant ainsi à la mixité 

fonctionnelle et ¨ la cr®ation dõemplois de proximité (objectif 

2.2) 
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3.1.2. Développer les parcs spécialisés en lien 

avec des projets ou atouts spécifiques 

identifiés  

 Le PADD pr®voit la cr®ation dõun emplacement d®di® ¨ une 

extension de la zone dõactivit® dõAmb®rieu-en -Bugey, en 

entr®e de commune. Ce choix strat®gique sõappuie sur lõatout 

g®ographique de proximit® avec un p¹le dõemploi structurant, 

permettant ainsi le d ®veloppement coordonn® dõun parc 

spécialisé à vocation économique en lien avec les 

dynamiques régionales  (objectif 2.2)  

3.1.3. Développer, requalifier, réorganiser, 

optimiser les parcs grands flux  

 Le PADD pr®voit une r®flexion sur lõorganisation des mobilit®s et 

lõam®nagement de voiries pour accompagner le 

développement, y compris autour des équipements 

structurants et des acc¯s ¨ la zone dõactivit®. La localisation de 

la future extension économique à proximité de grands axes (RD 

36B) vise ¨ optimiser lõaccessibilit® et lõinterface avec les flux 

(routiers notamment), dans une logique de valorisation des 

secteurs à grand passage  

3.1.4. Organiser lõirrigation artisanale et le 

confortement des entreprises existantes  

 Le PADD cherche à préserver les emplois existants  (objectif 2.2) , 

notamment dans la sphère artisanale, en permettant leur 

maintien et développement dans le tissu urbain. Il est précisé 

que ces activités seront acceptées dans le respect des usages 

résidentiels, favorisant ainsi le renforcement des entreprises 

locales to ut en encourageant une implantation raisonnée et 

intégrée  

3.1.5. Am®liorer la qualit® des parcs dõactivit®s 

économiques  

 La cr®ation dõun nouveau secteur dõactivit® ¨ lõentr®e de 

commune, en lien direct avec la zone dõAmb®rieu, est pens®e 

dans une logique dõint®gration paysag¯re et de qualit® 

urbaine. De plus, le PADD mentionne la prise en compte des 

mobilit®s douces, de lõaccessibilité et de la gestion des flux, ce 

qui contribue à une amélioration globale de la qualité des 

espaces ®conomiques en termes de fonctionnalit®, dõimage et 

de durabilité  

3.2. Promouvoir une agriculture diversifiée créatrice de valeur ajoutée  

3.2.1. Anticiper et alléger les contraintes 

dõexploitation en fonction des fili¯res 

 Le PADD montre une volont® claire de pr®server lõactivit® 

agricole existante et de ne pas la fragiliser. Il prévoit 

notamment la définition de limites franches entre les espaces 

agricoles et urbains, la protection du foncier agricole et des 

structures pays ag¯res agricoles, ou encore lõint®gration 

paysagère du bâti agricole et la réduction des nuisances. Ces 

orientations permettent dõanticiper les contraintes futures 

(pression foncière, cohabitation avec les zones urbaines) et 

dõall®ger les contraintes actuelles, en particulier pour les filières 

sensibles ¨ lõartificialisation ou aux conflits dõusage. (objectif 

2.3) 

3.2.2. Développer les circuits courts  

 Le PADD pr®voit de faciliter lõaccueil des nouvelles pratiques 

agricoles autour du triptyque « Produire / transformer / distribuer 

», ce qui est directement en lien avec le développement des 

circuits courts. Cette approche vise à favoriser une économie 

agr icole de proximité, en valorisant la transformation et la 

vente locale des productions sur le territoire communal ou à 

proximité immédiate (objectif 2.3)  

3.2.3. Faciliter les activités accessoires 

complémentaires de revenus  

 Le document reconna´t lõimportance de diversifier lõactivit® 

agricole et soutient des formes dõint®gration de nouvelles 

pratiques, comme la transformation ou la vente directe. Ces 

éléments sont des activités accessoires qui permettent aux 

agriculteurs de c ompléter leurs revenus. De plus, le projet 

pr®voit lõaccueil raisonn® dõactivit®s ®conomiques 

compatibles avec lõhabitat, ce qui pourrait aussi inclure des 

initiatives portées par des exploitants agricoles (ex : gîtes, 

ateliers, vente à la ferme)  
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3.3. D®velopper la valorisation et lõinnovation pour lõexploitation des ressources naturelles 

3.3.1. Valoriser durablement les ressources du 

sous-sol 

 M°me si le PADD nõ®voque pas directement lõexploitation des 

ressources du sous -sol (comme les carrières ou les matériaux), il 

prévoit une prise en compte rigoureuse des risques naturels et 

technologiques, y compris les anciens secteurs de mines 

(objectif 3 .6).  

3.3.2. Relever le défi du changement 

climatique en matière de gestion énergétique 

et de production dõ®nergies renouvelables 

 Le PADD intègre un objectif explicite "Tendre vers la sobriété, 

lõefficacit® ®nerg®tique et la performance environnementale" 

(3.5). Cela se traduit notamment par la maîtrise de la demande 

énergétique (implantation des bâtiments, formes urbaines 

compactes),  la promotion de la rénovation thermique du bâti 

existant, la recherche systématique de recours à une source 

dõ®nergie renouvelable dans les projets dõam®nagement ; ou 

encore la réduction des besoins en déplacements grâce à la 

centralité et aux mobilités a ctives.  

Ce positionnement montre clairement une volonté de 

répondre au défi climatique à travers la performance 

énergétique, la sobriété et les ENR, conformément aux 

exigences du SCoT et à la loi Climat et Résilience  

3.3.3. Rationaliser la production des déchets et 

améliorer leur traitement  

 Le PADD évoque spécifiquement la gestion optimisée des 

déchets en lien avec la santé publique et les enjeux 

environnementaux. Il prévoit la réduction des déchets à la 

source, par exemple via lõimplantation de syst¯mes de 

compostage de proximité et la garan tie dõun acc¯s 

fonctionnel pour les engins de collecte, ce qui suppose une 

bonne logistique urbaine.  

3.4. Structurer lõarmature touristique et culturelle au service dõune vocation r®gionale 

3.4.1. Valoriser la perception des différents 

motifs paysagers du territoire point dõappui des 

« parcours  » touristiques et culturels  

 Le PADD met fortement lõaccent sur la qualit® paysag¯re de la 

commune en tant quõ®l®ment structurant de lõidentit® locale 

et de son attractivité. Il prévoit la préservation des visions 

lointaines (notamment sur les contreforts du Bugey) , la 

valorisation des cônes de vue depuis les axes routiers , ou 

encore l õambition dõinfiltrer la trame verte et bleue jusque dans 

le tissu urbain.  (objectif 3.2)  ; Ces éléments servent directement 

à structurer des parcours paysagers et touristiques, et à soutenir 

la lecture du paysage pour les habitants et les visiteurs . 

3.4.2. Valoriser les éléments de patrimoine et 

gérer leurs abords  

 Le PADD prévoit la préservation et mise en valeur du patrimoine 

bâti ancien (centre -bourg, faubourgs, hameaux, grangeons, 

lavoirs, foursé) ; Une attention particulière portée aux 

transitions entre tissus anciens et urbanisation récente ;  La 

protection des poches patrimoniales ponctuelles au sein de la 

commune.  (objectif 3.2 et 2.4).  

3.4.3. Développer de nouveaux attracteurs 

touristiques  

 Le PADD ne cible pas explicitement la création de nouveaux « 

équipements touristiques », mais il propose plusieurs leviers 

indirects tels que l e réaménagement de la place centrale "La 

Babillière" et des berges de la Cozance, qui sont des projets 

dõattractivit® locale et dõanimation du cïur de village 

(objectif 2.1 et 2.4). Il sõagit aussi de mettre en valeur des 

éléments naturels comme la Cozance et la ceinture verte 

comme lieux de promenade ou de découverte.  

3.4.4. Favoriser le développement de 

lõh®bergement et des activit®s sportives, 

culturelles et de loisirs associées aux sites et 

parcours touristiques  

 Le PADD prévoit le d®veloppement dõ®quipements sportifs et 

de loisirs, en lien avec les liaisons piétonnes et cyclables 

(objectif 2.1), l e renforcement de la centralit® et de lõespace 

public pour accueillir des espaces de convivialité et 

dõanimation locale ; et l a préservation et valorisation des 

sentiers, chemins ruraux, et voies partagées, supports potentiels 

pour des pratiques sportives douces et des itinéraires 

touristiques.  
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3.5. Encadrer le développement commercial dans le BUCOPA  

3.5.1. Hiérarchiser les pôles commerciaux en 

fonction de lõarmature urbaine du BUCOPA 

  

3.5.2. Établir une localisation préférentielle du 

commerce dans les pôles existants  

  

3.5.3. Concentrer et diversifier lõoffre 

commerciale dans les pôles existants  

 Le projet vise de renforcer  la centralité du bourg identifié 

comme le principal secteur dõ®quipements, de commerces et 

de services, autour de la mairie, des écoles, de la salle 

polyvalente et du bar -tabac -restaurant.  Le réaménagement 

de la place centrale et des espaces publics vise à valoriser ce 

pôle structurant, tout en accompagnant la croissance 

démographique pour garantir la vitalité commerciale.  

3.5.4. Document dõAm®nagement Artisanal et 

Commercial  

  

CONCLUSION :  

Le PADD de Douvres sõinscrit est compatible  avec les grands objectifs du SCoT en traduisant ¨ lõ®chelle communale 

une vision dõam®nagement durable, ®quilibr®e et adapt®e aux enjeux contemporains. Il valorise la trame verte et 

bleue en préservant les continuités écologiques et les paysages, tout en facilitant lõacc¯s aux ressources naturelles. 

Lõactivit® agricole est maintenue, prot®g®e et ouverte ¨ la diversification, en lien avec une ®conomie primaire 

locale résiliente. Le développement résidentiel est maîtrisé, sobre en foncier et pensé pour répon dre aux besoins en 

logements accessibles, diversifiés et adaptés aux évolutions démographiques. La centralité est renforcée, les 

mobilit®s douces encourag®es, et lõarticulation avec les p¹les dõemploi et de services voisins assur®e. Les formes 

urbaines int ègrent les principes de sobriété énergétique, de densification qualitative et de valorisation du cadre de 

vie. Le d®veloppement ®conomique est quant ¨ lui structur® autour dõespaces adapt®s, int®gr®s au tissu urbain ou 

en continuit® de zones dõactivit®s existantes, dans une logique de qualité et de complémentarité.  

2.4.2. Le Programme Local de lõHabitat  

Le programme local de lõhabitat (PLH) est un document strat®gique de programmation qui inclut 

lõensemble de la politique locale de lõhabitat : parc public et priv®, gestion du parc existant et des 

constructions nouvelles, populations spécifiques.  

Outre les besoins en logement, le PLH doit répondre aux besoins en hébergement et favoriser la mixité 

sociale et le renouvellement urbain. Il doit °tre dot® dõun dispositif dõobservation de lõhabitat sur son 

territoire, afin de pouvoir suivre les effets de s politiques mises en ïuvre. 

ë partir dõun diagnostic de la situation existante, le PLH d®finit les objectifs ¨ atteindre, notamment 

lõoffre nouvelle de logements et de places dõh®bergement en assurant une r®partition ®quilibr®e et 

diversifiée sur les territoires. Il précise notamment  un programme dõactions en vue de lõam®lioration et 

de la r®habilitation du parc existant, quõil soit public ou priv®, les actions et op®rations de requalification 

des quartiers anciens dégradés.  

Le PLH de la communaut® de communes de la Plaine de lõAin se fixe plusieurs objectifs en lien avec 

lõaffirmation de lõobjectif de croissance d®mographique et de besoins en r®ponses-logements défini 

par le SCoT et avec la diversification de lõoffre de logements, guid®e par le SCoT. Il est notamment 

question dõoffrir davantage de petits logements et de logements spécifiques, de limiter les grandes 

opérations de lotissement, de permettre le maintien à domicile des personnes âgées ou encore 

dõaccroitre lõoffre en logements sociaux.  

Périmètre  : CC de la Plaine de lõAin 

Période de validation / validité  : Approuvé en 2019  
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Programme Local de lõHabitat 

Orientations stratégiques et axes  Articulation  

1. Organiser et maitriser la croissance de lõhabitat dans un espace de d®veloppement durable 

Ćtre en mesure dõaccueillir les nouveaux m®nages 

souhaitant sõinstaller sur le territoire et r®pondre ¨ 

lõ®volution des besoins de ceux qui y r®sident : 

Produire 575 logements par an.  

 

Le PADD de Douvres prévoit une croissance 

démographique modérée, à hauteur de 1,5 % par an, 

avec une production d õenviron  9 logements par an, en 

grande partie au sein de lõenveloppe urbaine 

existante. Il privilégie le renouvellement urbain (dents 

creuses, divisions parcellaires, secteurs stratégiques) 

pour limiter lõartificialisation des sols et r®serve une part 

minoritaire ¨ lõextension urbaine, ma´tris®e sur un 

hectare. Cette stratégie traduit une volonté de limiter 

la consommation dõespaces naturels et agricoles tout 

en encadrant les conditions de développement. Elle 

sõinscrit pleinement dans une logique de sobri®t® 

fonciè re et de respect du cadre de vie. (objectifs 1.1, 

1.2, 1.3) 

Organiser le développement résidentiel, tout en 

respectant le cadre de vie, pour en assurer la 

pérennité :  

- En limitant lõartificialisation des sols et la 

consommation d õespaces ;  

- En spatialisant les secteurs de 

développement et en encadrant les 

conditions de leur urbanisation ;  

- En assurant une ma îtrise fonci ère 

volontariste pour garantir le respect des 

axes majeurs de la politique de lõhabitat 

intercommunale.  

 

2. D®velopper une offre de logements diversifi®e et accessible qui r®ponde ¨ lõ®volution des besoins 

Renforcer lõoffre en petits logements sur le territoire 

pour être davantage en adéquation avec 

lõ®volution de la structure des m®nages. 

 
Le PADD prévoit de diversifier la typologie des 

logements pour r®pondre ¨ lõ®volution 

démographique, au vieillissement de la population et 

au besoin de rajeunissement des ménages. Il 

ambitionne une meilleure répartition entre logements 

individuels et forme s plus compactes, et vise une part 

de 10 % de logements locatifs sociaux dans la 

production globale, en cohérence avec les 

recommandations du SCoT. Cette stratégie vise à 

renforcer la mixit® sociale et lõaccessibilit® du 

logement. (objectif 1.4)  

Renforcer le d®veloppement dõun parc locatif 

financièrement accessible.  

 

Favoriser la diversit® de lõoffre de logements, en 

matière de formes (urbaines et architecturales), de 

typologies, de co¾ts et de statuts dõoccupation, 

pour garantir la mixité sociale sur le territoire  

 

Faciliter lõaccession ¨ la propri®t® pour le plus grand 

nombre possible de ménages.  

 

3. Assurer la modernisation du parc de logements existant, tant social que privé  

Rénover le parc ancien existant sur le territoire pour 

limiter les distorsions du march é liées à lõexistence 

dõun parc à  deux vitesses, lõun (neuf) dynamique et 

lõautre (ancien) d®laiss®, pour am®liorer la 

performance énergétique des logements, lutter 

contre l õhabitat indigne, voire insalubre, et r éduire 

le ph énom ène dõinoccupation des logements et 

permettre la réintégration sur le marché de biens en 

situation de vacance.  

 Le PADD promeut la rénovation thermique du bâti 

existant comme levier de performance énergétique et 

de lutte contre les in®galit®s sociales. Il met lõaccent sur 

la valorisation du patrimoine bâti et la remise sur le 

marché des logements vacants. Cette appr oche vise 

à rééquilibrer le parc en évitant une dichotomie entre 

logement neuf et ancien, tout en améliorant la qualité 

de vie et la sobriété énergétique du territoire. (objectif 

3.5) 

4. Répondre aux besoins spécifiques en matière de logements  

Poursuivre le développement et la modernisation 

dõun parc r®sidentiel en mesure dõapporter des 

réponses aux besoins des publics en situation 

spécifiques sur le territoire  

 Le PADD pr®voit dõadapter lõoffre r®sidentielle aux 

besoins li®s ¨ lõ®volution d®mographique, notamment 

¨ travers une diversification des formes dõhabitat, une 

meilleure prise en compte des jeunes ménages et la 

volonté de favoriser le maintien dans le loge ment 

autonome des personnes âgées. La production de 

logements sociaux et la promotion dõune offre plus 

accessible vont dans le sens dõune r®ponse ®largie aux 

publics en situation de fragilité (objectif 1.4).  

5. Renforcer la gouvernance du PLH  

Garantir la mise en ïuvre de la politique de 

lõhabitat intercommunale via le renforcement de la 

gouvernance du PLH  
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CONCLUSION :  

Le PADD de Douvres traduit de manière cohérente et opérationnelle les grandes orientations du Programme 

Local de lõHabitat. Il propose un d®veloppement r®sidentiel ma´tris®, en ad®quation avec les enjeux de sobri®t® 

foncière et de qualité du cadre de vie, tout en répondant aux besoins actuels et futurs des ménages. Sa volonté 

affirm®e de diversification de lõoffre, de mixit® sociale et de performance ®nerg®tique du parc existant rejoint 

les axes structurants du PLH.  

2.4.3. Le Plan Climat Air Energie Territorial  

Le Plan Climat -Air-Energie Territorial (PCAET) est un projet de développement durable porté par la 

communaut® de communes de la Plaine de lõAin. Il a pour mission de lutter contre le d®r¯glement 

climatique, d'adapter le territoire  à ses effets, et de préserver la qualité de l'air que l'on respire. Cet outil 

de planification et d'animation du territoire a pour objectifs stratégiques et opérationnels :  

- d'atténuer les changements climatiques, de les combattre efficacement et de s'y adapter ;  

- de développer les énergies renouvelables ;  

- de maîtriser la consommation d'énergie, en cohérence avec les engagements internationaux 

de la France.  

Périmètre  : CC de la Plaine de lõAin 

Période de validation / validité  : Arrêté par la commission communautaire le 26 septembre 2019.  

Lõ®laboration de ce PCAET a conduit ¨ la d®finition dõune strat®gie d®compos®e en 5 axes 

stratégiques. Chaque axe stratégique regroupe plusieurs actions détaillées dans des fiches actions .  

Plan Climat -Air-Energie Territorial  

Axes stratégiques et actions   Articulation  

Mobilité durable  

A1 : Augmenter la part de déplacement 

à vélo  

A2 : Développer les mobilités partagées  

A3 : Animer la politique mobilité  

A4 : Accompagner les nouvelles 

motorisations  

A5 : Accompagner les entreprises  

 Le PADD de Douvres répond pleinement aux enjeux de mobilité 

durable en prévoyant un développement urbain recentré sur la 

centralité et en intégrant systématiquement la promotion des 

mobilités douces. Il prévoit la création de cheminements piétons 

et cyclab les reliant les nouveaux quartiers au centre -bourg, la 

valorisation des sentiers existants et lõam®nagement de voiries 

partagées, notamment sur les voies rurales. Cette stratégie vise 

à encourager les déplacements actifs pour les trajets du 

quotidien, rédu ire la dépendance automobile et proposer des 

alternatives cohérentes avec les objectifs du PCAET en matière 

de mobilité durable. (Objectif 2.5 et 2.6)  

Rénovation énergétique  

B.1 : Mise en place dõune plate-forme de 

rénovation énergétique  

B.2 : Sensibiliser et conseiller pour réduire 

les consommations énergétiques  

B.3 : Diminuer les consommations des 

bâtiments publics  

B.4 : Optimiser lõ®clairage public 

 Le PADD engage clairement la commune vers une trajectoire de 

sobriété énergétique. Il promeut la rénovation thermique du bâti 

existant, notamment à travers la mutation des tissus bâtis 

anciens, dans une logique de performance environnementale 

et de lutte c ontre les passoires énergétiques. Il prévoit également 

une meilleure maîtrise de la demande énergétique dans les 

constructions neuves, tout en respectant la réglementation 

thermique en vigueur. (Objectif 3.5)  

Énergie locale  

C1 : Développer les énergies 

renouvelables solaires  

C2 : Inciter ¨ lõinstallation dõ®nergies 

renouvelables  

 Le PADD de Douvres favorise lõint®gration des ®nergies 

renouvelables dans les projets urbains. Il prévoit la recherche de 

lõusage dõau moins une source dõ®nergie renouvelable dans les 

op®rations dõam®nagement d®finies par les OAP, tout en veillant 

à leur i nsertion paysagère et architecturale. (Objectif 3.5)  

Économie circulaire  

D.1 : Valoriser les déchets  

D.2 : Éviter les déchets  

D.3 : Faire émerger des projets innovants 

localement  

 Le PADD intègre la question de la gestion des déchets dans sa 

r®flexion dõam®nagement. Il pr®voit la r®duction des d®chets ¨ 

la source, notamment par la mise en ïuvre de dispositifs de 

compostage de proximité, ainsi que la prise en compte de la 

circulation  des engins de collecte dans lõorganisation des 

espaces. (Objectif 3.6)  
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Plan Climat -Air-Energie Territorial  

Axes stratégiques et actions   Articulation  

Adaptation au changement climatique et 

protection de lõenvironnement 

E.1 : Préserver la ressource en eau  

E.2 : Sensibiliser les scolaires à la 

protection de lõenvironnement 

E.3 : Végétaliser les villes  

E.4 : Sensibilisation événementielle  

E.5 : Intégrer les impacts du changement 

climatique sur lõagriculture 

 
Le PADD porte une attention forte à la préservation de 

lõenvironnement et ¨ lõadaptation au changement climatique. Il 

prévoit la protection des ressources en eau, avec une gestion 

raisonn®e de lõurbanisation et des eaux pluviales, lõinfiltration ¨ la 

parce lle et lõarr°t du ç tout-tuyau  ». Il valorise la trame verte et 

bleue, renforce la végétalisation en milieu urbain, lutte contre les 

îlots de chaleur et maintient une agriculture locale compatible 

avec la transition écologique. (Orientation 3)  

CONCLUSION :  

Le PLU intègre de manière opérationnelle les enjeux du PCAET, en agissant sur des leviers concrets comme la 

r®duction de la consommation dõespace, la r®novation ®nerg®tique, le d®veloppement des mobilit®s douces 

et la gestion durable des ressources. Le pro jet localise les secteurs à mobiliser, encadre les formes urbaines, et 

pr®voit des actions pr®cises comme lõint®gration des ®nergies renouvelables ou la valorisation de la trame 

végétale.  

2.4.1. Le SRADDET Auvergne -Rhône-Alpes  

Les Sch®mas R®gionaux dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõ£galit® des Territoires ont 

été instaurés par la loi n°2015 -991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République  (Notre). Il est le résultat de la fusion de plusieurs plans sectoriels et schémas régionaux 

préexistants : le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD), le schéma régional 

de l'intermodalité (SRI), le schéma régional climat air énergie (SRCAE) et le Schéma régional de 

cohérence écologique (SRCE) et le Schéma régional des infrastructures de transport (SRIT).  

Le SRADDET fixe des grandes priorit®s dõam®nagement. Il pr®sente une nature fortement strat®gique, 

prospective et int®gratrice des diverses politiques publiques quõil aborde. Sa port®e juridique se traduit 

par la prise en compte de ses objectifs et par la compatibilité aux règles de son fascicule des plans et 

programmes locaux de rang inférieur.  

Périmètre  : Région Auvergne -Rhône -Alpes  

Période de validation / validité  : Adopté en 2019.  

Règles générales du SRADDET Analyse de lõarticulation avec le PLU 

Aménagement du territoire et de la montagne  

Règle n°1 ð Règle générale sur la subsidiarité 

SRADDET / SCoT 

 
 

Règle n°2 ð Renforcement de lõarmature 

territoriale  

 Le PADD prévoit de structurer le développement autour 

de centralités existantes et d'assurer la complémentarité 

entre les différentes polarités.  

Règle n°3 ð Objectif de production de 

logements et coh®rence avec lõarmature 

définie dans les SCoT  

 Les objectifs de production de logements définis dans le 

PLU ont été définis et justifiés en cohérence avec son 

niveau de polarité et les besoins tendanciels observés sur 

le territoire et les territoires voisins en matière de projection 

démographique (taux  de croissance envisagé), offre de 

transports, localisation des zones dõemplois, changements 

de modes de vie, parcours résidentiels, préservation du 

foncier et ressources disponibles, etc. Les objectifs de 

production de logements définis sont compatibles a vec 

ceux fixés par le SCoT.  

Règle n°4 ð Gestion économe et approche 

intégrée de la ressource foncière  

 Pour participer à la réduction de la consommation 

foncière, le PLU donne la priorité à la limitation de la 

consommation dõespace quel que soit lõusage 

(économique, habitat, services, équipements, 

commerces, etc.). Il priorise lõurbanisation du foncier 

disponible au sein de lõenveloppe b©tie du centre-bourg 



RAPPORT DE PRÉSENTATION ð TOME 4 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

DOUVRES ð RÉVISION DU PLU ð DOSSIER DõAPPROBATION ð FÉVRIER 2026  30 

 

Règles générales du SRADDET Analyse de lõarticulation avec le PLU 

en mobilisant les dents creuses et les parcelles divisibles 

identifiées.  

Règle n°5 - Densification et optimisation du 

foncier économique existant  

 Le PLU encourage la mobilisation des potentiels fonciers 

restants  : dents creuses, les divisions parcellaires et le 

renouvellement urbain. Dans un objectif dõ®conomie du 

foncier, les dispositions réglementaires autorisent la 

mutualisation des places de sta tionnement  

Règle n°6 ð Encadrement de lõurbanisme 

commercial  

 Le PLU formule lõobjectif de d®velopper des commerces 

et activités non -nuisantes dans le bourg, de préserver 

ceux qui sont existants.  

Règle n°7 ð Préservation du foncier agricole  

 Le PLU programme un développement urbain en 

adéquation avec la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers en contenant les limites de 

lõenveloppe urbaine. La commune souhaite p®renniser la 

vocation agricole sur les espaces pleinement utilis és par 

cette activité  

Règle n°8 ð Préservation de la ressource en eau  

 Le PLU programme un développement urbain en 

adéquation avec les ressources en eau. Il préserve les 

ressources en eau par le respect du cycle et de la qualité 

de lõeau par une meilleure gestion des eaux us®es et 

pluviales permettant de compenser les inciden ces de 

lõimperm®abilisation li®es ¨ lõurbanisation (infiltration ¨ la 

parcelle, maintien des structures paysagères limitant le 

ruissellement, protection des zones humidesé). 

 Certaines zones humides situées en zone urbaines seront 

toutefois affectées.  

Règle n°9 ð Développement des projets à enjeux 

structurant pour le développement régional  

 
Non concerné  

Infrastructures de transport, dõintermodalit® et de d®veloppement des transports 

Règle n°10 ð Coordination et cohérence des 

services de transport ¨ lõ®chelle des bassins de 

mobilité  

 

Non concerné  

Règle n°11 ð Cohérence des documents de 

planification des déplacements ou de la 

mobilit® ¨ lõ®chelle dõun ressort territorial, au sein 

dõun m°me bassin de mobilit® 

 

Non concerné  

Règle n°12 ð Contribution à une information 

multimodale voyageurs fiable et réactive et en 

temps réel  

 

Non concerné  

Règle n°13 ð Interopérabilité des supports de 

distribution des titres de transport  

 
Non concerné  

Règle n°14 ð Identification du Réseau Routier 

dõInt®r°t R®gional 

 
Non concerné  

Règle n°15 ð Coordination pour lõam®nagement 

et lõacc¯s aux p¹les dõ®changes dõint®r°t 

régional  

 

Non concerné  

Règle n°16 ð Préservation du foncier des pôles 

dõ®changes dõint®r°t r®gional 

 
Non concerné  

Règle n°17 ð Cohérence des équipements des 

P¹les dõ®changes dõint®r°t r®gional 

 
Non concerné  

Règle n°18 ð Préservation du foncier embranché 

fer et/ou bord ¨ voie dõeau pour la logistique et 

le transport de marchandises  

 

Non concerné  

Règle n°19 ð Intégration des fonctions logistiques 

aux op®rations dõam®nagements et de projets 

immobiliers  

 

Non concerné  
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Règles générales du SRADDET Analyse de lõarticulation avec le PLU 

Règle n°20 ð Cohérence des politiques de 

stationnement aux abords des pôles 

dõ®changes 

 

Non concerné  

Règle n°21 ð Cohérence des règles de 

circulation des véhicules de livraison dans les 

bassins de vie  

 

Non concerné  

Règle n°22 ð Préservation des emprises des voies 

ferrées et priorité de réemploi à des fins de 

transports collectifs  

 

Non concerné  

Climat, air, énergie  

Règle n°23 ð Performance énergétique des 

projets dõam®nagements 

 Le PLU souhaite tendre vers la performance énergétique 

des b©timents, en sõattachant ¨ optimiser lõefficacit® 

®nerg®tique du b©ti, ¨ travers lõorientation et 

lõimplantation des constructions, la densification urbaine, 

lõint®gration des exigences de la RE 2020, la r®novation 

thermique du  parc existant, ainsi que la promotion des 

énergies renouvelables, dans le respect des enjeux 

architecturaux et paysagers.  

Règle n°24 ð Trajectoire neutralité carbone  

 Le PLU, ¨ son ®chelle, sõinscrit dans lõobjectif de trajectoire 

neutralité carbone en soutenant le développement des 

énergies renouvelables sur le territoire et la lutte des contre 

les émissions de GES (développement des mobilités 

douces, mise en valeur de s liaisons pi®tonnesé). .  

Règle n°25 ð Performance énergétique des 

bâtiments neufs  

 Le PLU ambitionne dõam®liorer les performances 

énergétiques et environnementales des bâtiments ainsi 

que de promouvoir le développement des énergies 

renouvelables. Le règlement préconise des orientations du 

b©timent et incite ¨ la mise en ïuvre dõune approche 

bioclimatique.  

Règle n°26 ð Rénovation énergétique des 

bâtiments  

 Le PADD (objectif 3.5) prévoit de tendre vers la sobriété, 

lõefficacit® ®nerg®tique et la performance 

environnementale notamment via la promotion, la 

réhabilitation et la mutation des tissus bâtis existants, de la 

rénovation thermique des bâtiments existants  ; 

Règle n°27 ð Développement des réseaux 

énergétiques  

 Dans son règlement écrit, le PLU tient compte des réseaux 

dõ®nergie, ®lectricit®, t®l®communication et autres 

réseaux câblés  : Il prévoit que les extensions, 

branchements et raccordements aux réseaux publics 

soie nt réalisés en souterrain lorsque les dits réseaux publics 

existent eux -mêmes en souterrain.  Les réseaux doivent être 

®tablis en souterrain dans les op®rations dõensemble. 

Règle n°28 ð Production dõ®nergie renouvelable 

dans les zones dõactivit®s ®conomiques et 

commerciales  

Règle n°29 ð Développement des énergies 

renouvelables  

Règle n°30 ð Développement maîtrisé de 

lõ®nergie ®olienne 

  

La commune souhaite encourager le développement des 

énergies renouvelables dans le respect des patrimoines et 

des paysages  

Règle n°31 ð Diminution des GES  

 Les actions du PLU contribuent, de manière directe ou 

induite, la réduction des GES (réduction des 

consommations dõ®nergie dans le logement, dans les 

mobilit®s, maintien des puits de carbone é). 
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Règles générales du SRADDET Analyse de lõarticulation avec le PLU 

Règle n°32 ð Diminution des émissions de 

polluants dans lõatmosph¯re 

Règle n°33 ð R®duction de lõexposition de la 

population aux polluants atmosphériques  

Règle n°34 ð Développement de la mobilité 

décarbonée  

 

Les dispositions du PLU en matière de développement des 

modes doux et actifs y contribuent.  

Protection et restauration de la biodiversité  

Règle n°35 ð Préservation des continuités 

écologiques  

Règle n°36 ð Préservation des réservoirs de 

biodiversité  

Règle n°37 ð Préservation des corridors 

écologiques  

Règle n°38 ð Préservation de la trame bleue  

Règle n°39 ð Préservation des milieux agricoles et 

forestiers supports de biodiversité  

 Le PADD prévoit de  préserver et mettre en valeur les sites 

naturels riches en biodiversité et les ressources naturelles 

(objectif 3.1 du PADD). Il est notamment question de 

préserver les continuités écologiques , les réservoirs de 

biodiversité, les pelouses sèches, les zones humides, les 

cours dõeau, leurs abords et leurs ripisylves. Lõint®gralit® 

des ripisylves des cours dõeau est class®e en L151-23 du 

CU. Lõint®gralit® du massif bois® du Bugey est class®e en 

Espace Boisé Classé.  LõOAP Patrimoniale et lõarticle 14 « 

Règles pour les continuités écologiques » établissent  des 

prescriptions relatives aux haies, aux boisements et aux 

mares.  

 

Règle n°40 ð Préservation de la biodiversité 

ordinaire  

 La préservation des espaces naturels et agricoles, comme 

le d®veloppement du v®g®tal dans lõespace urbain 

participent de la préservation de la biodiversité ordinaire 

dõautant que le PLU encourage lõutilisation dõessences 

locales.  

Règle n°41 ð Amélioration de la perméabilité 

écologique des réseaux de transport  

 Le PLU limite lõurbanisation le long des axes de 

communication.  

Prévention et gestion des déchets  

Règle n°42 ð Respect de la hiérarchie des modes 

de traitement des déchets  

 Le PLU prévoit de réduire les déchets à la source 

(orientation 3.6), notamment en rendant possible 

lõimplantation de syst¯mes de gestion de proximit® type 

composts partag®s coupl®s ¨ un jardiné)  et de garantir 

les conditions de circulation des engins de collecte.  

Risques naturels  

Règle n°43 : Réduction de la vulnérabilité des 

territoires vis-à -vis des risques naturels  

 Le PLU pr®voit dõam®liorer la prise en compte de la 

s®curit® et de la sant® dans lõorganisation du 

d®veloppement urbain, notamment en nõautorisant pas 

les développements dans les secteurs de risques, en 

respectant le cycle de lõeau pour ne pas accentuer les 

al®as, et en adaptant lõurbanisation aux risques naturels. 

Le PPRI est intégré dans le zonage.  

CONCLUSION :  

Le PLU répond favorablement aux règles du SRADDET et prend en compte ses objectifs : il contribue au 

confortement de la centralit® tout en sõattachant ¨ limiter la consommation dõespaces naturels, agricoles et 

forestiers, ¨ limiter lõartificialisation des sols. Il participe de lõadaptation de la commune au changement 

climatique (gestion des risques, des ressources en eau, des consommations dõ®nergie é). Il int¯gre ainsi les 

diverses dimensions environnementales (risques, biodiversité, ressources en eau, mob ilités é). 
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2.4.1. Le Schéma Directeur dõAménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE)  Rhône-Méditerranée  

La Directive Cadre sur lõEau fixe un principe de non-d®t®rioration de lõ®tat des eaux et des objectifs 

ambitieux pour leur restauration. Le SDAGE est le principal outil de mise en ïuvre de la politique 

communautaire dans le domaine de lõeau. Il contribue ¨ la mise en ïuvre de la loi sur lõeau et les 

milieux aquatiques en fixant les objectifs de qualité et de quantité des eaux correspondant :  

¶ au bon état pour toutes les eaux ;  

¶ à la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ;  

¶ aux exigences particuli¯res d®finies pour les zones prot®g®es qui font d®j¨ lõobjet 

dõengagements communautaires ; 

¶ ¨ la r®duction progressive et ¨ lõ®limination des d®versements, ®coulements, rejets directs ou 

indirects respectivement des substances prioritaires et des substances dangereuses.  

Le SDAGE définit pour une période de 6 ans les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la 

ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité des milieux aquatiques et de quantité des eaux à 

maintenir ou à atteindre dans le bassin. Dans la prat ique, le SDAGE formule des préconisations à 

destination des acteurs locaux du bassin.  

Il b®n®ficie dõune l®gitimit® politique et dõune port®e juridique. R®vis® tous les 6 ans, il fixe les 

orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource en eau.  

Périmètre  : Bassin Rhône-Méditerranée  

Période de validation / validité  : 2022-2027 

 

Dispositions   Analyse  

Orientation n°0 - sõadapter aux effets du changement climatique 

Disposition n°1  : Agir plus vite et plus fort face au 

changement climatique  

Disposition n°2  : Développer la prospective pour 

anticiper le changement climatique  

Disposition n°3  : Éclairer la décision sur le recours aux 

aménagements nouveaux et infrastructures pour 

sõadapter au changement climatique 

Disposition n°4  : Affiner la connaissance pour réduire 

les marges dõincertitude et proposer des mesures 

dõadaptation efficaces 

 

Les dispositions du PLU en faveur dõune gestion 

équilibrée des ressources en eau (qualité, quantité, 

AEP, assainissement, gestion des eaux pluviales é), 

de la préservation et de la valorisation des milieux 

aquatiques et de la trame verte et bleue, de la 

pr®servation des zones humides é participent de 

lõadaptation du territoire communal au changement 

climatique.  

Orientation n°1 - privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dõefficacit® 

Disposition n°1  : Impliquer tous les acteurs concernés 

dans la mise en ïuvre des principes qui sous-

tendent une politique de prévention  

Disposition n°2  : Développer les analyses 

prospectives dans les documents de planification  

Disposition n°3  : Orienter fortement les financements 

publics dans le domaine de l'eau vers les politiques 

de prévention  

Disposition n°4  : Inscrire le principe de prévention 

dans la conception des projets et les outils de 

planification locale  

Disposition n°5  : Impliquer les acteurs institutionnels du 

domaine de lõeau dans le d®veloppement de fili¯res 

économiques privilégiant le principe de prévention  

 

Les impacts des alternatives envisagées puis du 

scenario retenu sur lõatteinte du bon ®tat des eaux, la 

disponibilité de la ressource, la qualité et le bon 

fonctionnement des milieux aquatiques et des zones 

humides, les risques pour la santé et les risques  

dõinondations é ont ®t® appr®hend®s tout au long 

de la démarche.  
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Dispositions   Analyse  

Disposition n°6  : Systématiser la prise en compte de la 

prévention dans les études d'évaluation des 

politiques publiques  

Disposition n°7  : Prendre en compte les objectifs du 

SDAGE dans les programmes des organismes de 

recherche  

Orientation n°2 - concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non d®gradation des milieux aquatiques 

Disposition n°1  : Mettre en ïuvre la s®quence ç 

éviter -réduire -compenser »  

Disposition n°2  : Évaluer et suivre les impacts des 

projets  

Disposition n°3  : Contribuer ¨ la mise en ïuvre du 

principe de non dégradation via les SAGE et les 

contrats de milieu et de bassin versant  

Disposition n°4  : Sensibiliser les ma´tres dõouvrages en 

amont des procédures réglementaires sur les enjeux 

environnementaux à prendre en compte  

 

La séquence « éviter -réduire -compenser » a été mise 

en ïuvre tout au long de la d®marche afin de mettre 

en ïuvre le principe de non d®gradation des milieux. 

Au-del¨ de la v®rification de lõad®quation du 

développement programmé avec la capacité des 

ressources, tant dõun point de vue qualitatif que 

quantitatif, cette séquence a tout particulièrement 

®t® mise en ïuvre pour les zones humides. 

Orientation n°3 ð Prendre en compte les enjeux 

sociaux et ®conomiques des politiques de lõeau 

  

Orientation n°4 : renforcer la gouvernance locale de 

lõeau pour assurer une gestion int®gr®e des enjeux 

  

Orientation n°5 : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses 

et la protection de la santé  

A. Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions dõorigine domestique et industrielle 

Disposition n°1  : Prévoir des dispositifs de réduction 

des pollutions garantissant lõatteinte et le maintien ¨ 

long terme du bon état des eaux  

Disposition n°2  : Pour les milieux particulièrement 

sensibles aux pollutions, adapter les conditions de 

rejet en sõappuyant sur la notion de ç flux admissible 

» 

Disposition n°3  : Réduire la pollution par temps de 

pluie en zone urbaine  

Disposition n°4  : ®viter, r®duire et compenser lõimpact 

des nouvelles surfaces imperméabilisées  

Disposition n°5  : Adapter les dispositifs en milieu rural 

en confortant les services dõassistance technique 

Disposition n°6  : ®tablir et mettre en ïuvre des 

sch®mas directeurs dõassainissement qui int¯grent les 

objectifs du SDAGE  

Disposition n°7  : Réduire les pollutions en milieu marin  

 Le PLU sõattache ¨ pr®server les ressources en eau par 

le respect du cycle et de la qualit® de lõeau par une 

meilleure gestion des eaux usées et pluviales. Cela 

permet de compenser les incidences de 

lõimperm®abilisation li®es ¨ lõurbanisation comme la 

limitation des rejets dõeaux pluviales au r®seau, le 

traitement ¨ la parcelleé Le d®veloppement de la 

trame verte et bleue, notamment en milieu urbain, y 

contribue également en réduisant 

lõimperm®abilisation.   

B. Lutter contre lõeutrophisation des milieux 

aquatiques  

  

C. Lutter contre les pollutions par les substances 

dangereuses  

  

D. Lutter contre la pollution par les pesticides par des 

changements conséquents dans les pratiques 

actuelles  

 Le PLU ne peut que définir la vocation agricole des 

sols, il ne peut pas intervenir sur les pratiques.  

E. évaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine  

Disposition n°1  : Protéger les ressources stratégiques 

pour lõalimentation en eau potable 

Disposition n°2  : D®limiter les aires dõalimentation des 

captages d'eau potable prioritaires, pollués par les 

nitrates ou les pesticides, et restaurer leur qualité  

Disposition n°3  : Renforcer les actions préventives de 

protection des captages dõeau potable 

 

Le PLU y contribue en veillant au bon état notamment 

qualitatif des ressources en eau.  
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Dispositions   Analyse  

Disposition n°4  : Restaurer la qualité des captages 

dõeau potable pollu®s par les nitrates par des zones 

dõactions renforc®es 

Disposition n°5  : Réduire les pollutions du bassin 

versant pour atteindre les objectifs de qualité  

Disposition n°6  : Prévenir les risques sanitaires de 

pollutions accidentelles dans les territoires 

vulnérables  

Disposition n°7  : Porter un diagnostic sur les effets des 

substances sur lõenvironnement et la sant® 

Disposition n°8  : R®duire lõexposition des populations 

aux pollutions  

Orientation n°6.A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux 

aquatiques  

A. D®finir, pr®server et restaurer lõespace de bon 

fonctionnement  

B. Maintenir et restaurer les processus écologiques 

des milieux aquatiques  

C. Assurer la non -dégradation  

D. Mettre en ïuvre une gestion adapt®e aux plans 

dõeau et au littoral 

 Le PLU prend en compte les zones humides et les 

cours dõeau et leurs ripisylves, ils sont class®s en zones 

naturelles à protéger donc entièrement préservés de 

lõurbanisation. . Lõint®gralit® des ripisylves des cours 

dõeau est class®e en L151-23 du CU.  

Orientation n°6.B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides  

Disposition n°1  : Préserver, restaurer, gérer les zones 

humides et mettre en ïuvre des plans de gestion 

stratégique des zones humides dans les territoires 

pertinents  

Disposition n°2  : Mobiliser les documents de 

planification, les outils financiers, fonciers et 

environnementaux en faveur des zones humides  

Disposition n°3  : Préserver les zones humides en les 

prenant en compte dans les projets  

Disposition n°4  : Poursuivre lõinformation et la 

sensibilisation des acteurs par la mise à disposition et 

le porter à connaissance  

 Le PLU prend en compte les zones humides et les 

cours dõeau et leurs ripisylves, ils sont class®s en zones 

naturelles à protéger donc entièrement préservés de 

lõurbanisation. . Lõint®gralit® des ripisylves des cours 

dõeau est class®e en L151-23 du CU.  

Orientation n°6.C : intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de 

lõeau 

Disposition n°1  : Mettre en ïuvre une gestion 

planifiée du patrimoine piscicole d'eau douce  

Disposition n°2  : Gérer les espèces autochtones en 

cohérence avec l'objectif de bon état des milieux  

Disposition n°3  : Organiser une gestion préventive et 

raisonnée des espèces exotiques envahissantes, 

adaptée à leur stade de colonisation et aux 

caractéristiques des milieux aquatiques et humides  

Disposition n°4  : Préserver le milieu marin 

m®diterran®en de lõintroduction dõesp¯ces 

exotiques envahissantes  

  

Orientation nÁ7 : Atteindre et pr®server lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau et 

en anticipant lõavenir 

A. Concrétiser les actions de partage de la ressource et d'économie d'eau dans les secteurs en déséquilibre 

quantitatif ou à équilibre précaire  

Disposition n°1  : ®laborer et mettre en ïuvre les 

plans de gestion de la ressource en eau  

Disposition n°2  : d®multiplier les ®conomies dõeau 

Disposition n°3  : Recourir à des ressources de 

substitution dans le cadre de projets de territoire  

 Le PLU y contribue à son échelle en prônant une 

gestion économe de la ressource.  
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Dispositions   Analyse  

B. Anticiper et sõadapter ¨ la raret® de la ressource en eau 

Disposition n°4  : Anticiper face aux effets du 

changement climatique  

Disposition n°5  : Rendre compatibles les politiques 

dõam®nagement du territoire et les usages avec la 

disponibilité de la ressource  

Disposition n°6  : Mieux connaître et encadrer les 

prélèvements à usage domestique  

 Les dispositions du PLU en faveur de la limitation de 

lõimperm®abilisation contribuent au bon ®tat 

quantitatif des ressources en eau en favorisant la 

recharge des nappes. Le PLU ambitionne également 

de maintenir une surface viable, dédiée à 

lõagriculture, et limitant lõurbanisation des zones 

humides, propice aux cultures non irriguées et 

présentant un fort potentiel agronomique ce qui 

participe dõun partage des ressources entre les 

usages. Le PLU affiche également la volonté de 

favoriser le  recyclage des eaux  de pluie.  

C. Renforcer les outils de pilotage et de suivi  

Disposition n°7  : Sõassurer du retour ¨ lõ®quilibre 

quantitatif en sõappuyant sur les principaux points de 

confluence du bassin et les points stratégiques de 

référence pour les eaux superficielles et souterraines  

Disposition n°8  : Développer le pilotage des actions 

de résorption des déséquilibres quantitatifs à 

lõ®chelle des p®rim¯tres de gestion 

Disposition n°9  : Renforcer la concertation locale en 

sõappuyant sur les instances de gouvernance de 

lõeau 

  

Orientation n°8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques  

A. Agir sur les capacit®s dõ®coulement 

Disposition n°1  : Pr®server les champs dõexpansion 

des crues  

Disposition n°2  : Rechercher la mobilisation de 

nouvelles capacit®s dõexpansion des crues 

Disposition n°3  : éviter les remblais en zones 

inondables  

Disposition n°4  : Limiter la création et la rehausse des 

ouvrages de protection aux secteurs à risque fort et 

présentant des enjeux importants  

Disposition n°5  : Limiter le ruissellement à la source  

Disposition n°6 : Favoriser la rétention dynamique des 

écoulements  

Disposition n°7  : Restaurer les fonctionnalités 

naturelles des milieux qui permettent de réduire les 

crues et les submersions marines  

Disposition n°8  : Préserver et améliorer la gestion de 

lõ®quilibre s®dimentaire 

Disposition n°9  : Gérer la ripisylve en tenant compte 

des incidences sur lõ®coulement des crues et la 

qualité des milieux  

 

Le PLU pr®voit dõam®liorer la prise en compte de la 

s®curit® et de la sant® dans lõorganisation du 

d®veloppement urbain notamment en nõautorisant 

pas les développements dans les secteurs de risques, 

en respectant le cycle de lõeau pour ne pas 

accentuer les  al®as, et en adaptant lõurbanisation 

aux risques naturels. Les zones du Plan de Prévention 

du Risque dõInondation sont int®gr®es dans le plan de 

zonage dans les zones A et N afin de limiter la 

constructibilité des zones soumises à ces risques 

inondation. Le règlement et le zonage protègent 

assez largement les structures boisées qui permettent 

de prévenir le ruissellement. Il protège également de 

vastes zones agricoles et naturelles qui constituent 

des zones dõexpansion des crues. 

B. Prendre en compte les risques torrentiels    

C. Prendre en compte lõ®rosion c¹ti¯re du littoral   

CONCLUSION :  

Le PLU r®pond favorablement aux orientations du SDAGE. Les dispositions du PLU en faveur dõune gestion 

équilibrée des ressources en eau, de la préservation et de la valorisation des milieux aquatiques et de la trame 

verte et bleue, de la préservation des z ones humides é participent de lõadaptation du territoire communal au 

changement climatique.  
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2.4.1. Le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI)  Rhône-

Méditerranée  

Le PGRI est construit en parallèle du SDAGE, et concerne le même périmètre. Il intègre les orientations 

et dispositions du SDAGE concernant la prévention des inondations, au regard de la gestion équilibrée 

et durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques.  

Il d®finit la politique pour assurer la s®curit® des populations, r®duire lõal®a, r®duire les cons®quences 

dommageables des inondations sur la soci®t®, lõenvironnement et les biens, am®liorer la r®silience des 

territoires. Lõorganisation entre acteurs et lõam®lioration continue des connaissances sont aussi des 

volets stratégiques.  

Périmètre  : Bassin Rhône-Méditerranée  

Période de validation / validité  : 2022-2027 

 

Objectifs  Directives   Analyse  

Grand Objectif n°1  : Mieux prendre en compte le risque dans lõam®nagement et ma´triser le co¾t des 

dommages li®s ¨ lõinondation 

Améliorer la 

connaissance et 

réduire la 

vulnérabilité du 

territoire  

1-1 Mieux conna´tre les enjeux dõun territoire 

pour pouvoir agir sur lõensemble des 

composantes de la vulnérabilité  

1-2 Maîtriser le coût des dommages en cas 

dõinondation en agissant sur la vuln®rabilit® des 

biens, au travers des stratégies locales, des 

programmes dõaction ou r®glementaires 

 

Le PLU pr®voit dõam®liorer la prise 

en compte de la sécurité et de la 

sant® dans lõorganisation du 

développement urbain 

(orientation 2.6), notamment en 

nõautorisant pas les 

développements dans les 

secteurs de risques, en 

respectant le cycle de lõeau pour 

ne pas accentuer les aléas, et en 

adaptant lõurbanisation aux 

risques naturels.  

Les principes dõun 

aménagement 

du territoire 

intégrant les 

risques 

dõinondations 

1-3 Ne pas aggraver la vulnérabilité en orientant 

le développement urbain en dehors des zones à 

risque 

1-4 Valoriser les zones inondables et les espaces 

littoraux naturels  

1-5 Renforcer la prise en compte du risque dans 

les projets dõam®nagement 

1-6 Sensibiliser les op®rateurs de lõam®nagement 

du territoire aux risques dõinondation au travers 

des stratégies locales  

 

Grand Objectif n°2  : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques  

Agir sur les 

capacités 

dõ®coulement 

.2-1 Pr®server les champs dõexpansion des crues 

2-2 Rechercher la mobilisation de nouvelles 

capacit®s dõexpansion des crues 

2-3 Éviter les remblais en zones inondables  

2-4 Limiter le ruissellement à la source  

2-5 Favoriser la rétention dynamique des 

écoulements  

 Le règlement protège également 

de vastes zones agricoles et 

naturelles qui constituent des 

zones dõexpansion des crues. Le 

PLU prend en compte et protège 

les zones humides, et maîtrise 

lõurbanisation sur les zones ¨ 

enjeux non caractérisé.  

Le projet prévoit également la 

mise en valeur et la préservation 

du cours dõeau ç La Cozance è. 

2-6 Restaurer les fonctionnalités naturelles des 

milieux qui permettent de réduire les crues et les 

submersions marines  

2-7 Pr®server et am®liorer la gestion de lõ®quilibre 

sédimentaire  

2-8 Gérer la ripisylve en tenant compte des 

incidences sur lõ®coulement des crues et la 

qualité des milieux  

 

Prendre en compte les risques torrentiels    

Prendre en compte lõ®rosion c¹ti¯re du littoral   

Assurer la performance des systèmes de protection    
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Objectifs  Directives   Analyse  

Grand Objectif n°3  : améliorer la résilience des territoires exposés  

Agir sur la surveillance et la prévision    

Se préparer à la crise et apprendre à mieux vivre avec les inondations    

Développer la conscience du risque des populations par la 

sensibilisation, le développement de la mémoire du risque et la 

diffusion de lõinformation 

  

Grand Objectif n°4  : organiser les acteurs et les compétences  

Favoriser la synergie entre les différentes politiques publiques : gestion 

des risques, gestion des milieux, aménagement du territoire et gestion 

du trait de côte  

  

Garantir un cadre de performance pour la gestion des ouvrages de 

protection  

  

Grand Objectif n°5  :  d®velopper la connaissance sur les ph®nom¯nes et les risques dõinondation 

Développer la 

connaissance sur 

les risques 

dõinondation 

5-1 Favoriser le développement de la 

connaissance des aléas  

5-2 Renforcer la connaissance des aléas littoraux 

dans le contexte du changement climatique  

5-3 Renforcer la connaissance des aléas 

torrentiels dans le contexte du changement 

climatique  

5-4 Approfondir la connaissance sur la 

vulnérabilité des réseaux  

 La commune est concernée par 

un Plan de Prévention des Risques 

inondation  et mouvement de 

terrain  : ce document 

réglementaire est aussi informatif 

avec notamment les cartes 

dõal®as ou les cartes de crues, et 

permet la prise en compte des 

risques naturels dans les 

documents dõurbanisme. 

Améliorer le 

partage de la 

connaissance  

5-5 Mettre en place des lieux et des outils pour 

favoriser le partage de la connaissance et la 

communication  

5-6 Inciter le partage des enseignements des 

catastrophes  

 

CONCLUSION :   

Le PLU répond favorablement aux orientations du PGRI. Le PLU contribue à améliorer la prise en compte de 

la s®curit® et de la sant® dans lõorganisation du d®veloppement urbain, notamment en nõautorisant pas les 

développements dans les secteurs de risques, en respectant le cycle de lõeau pour ne pas accentuer les 

aléas, en protégeant les milieux naturels contribuant à réduire les risques. Il prend en compte et protège les 

zones humides, et ma´trise lõurbanisation sur les zones ¨ enjeux. 

 

2.4.2. Le Schéma Régional des Carrières  (SRC) Auvergne Rhône -

Alpes  

Le Schéma Régional des Carrières d®finit les conditions g®n®rales dõimplantation des carri¯res et les 

orientations relatives à la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et des 

substances de carrières dans la région. Au -del¨ de lõ®largissement de lõ®chelle géographique, le SRC 

se concentre davantage sur la probl®matique dõapprovisionnement en mat®riaux.  

Il tient compte dõune part des ressources en mat®riaux de carri¯res et de ceux issus du recyclage et 

dõautre part des besoins de la r®gion et des autres territoires quõelle approvisionne dans une 

prospective dõau moins 12 ans. 

Le sch®ma r®gional des carri¯res sõimpose ¨ la fois : 

- ¨ certains documents dõurbanisme : aux sch®mas de coh®rence territoriale (SCoT, aux plans 

locaux dõurbanisme (PLU, PLUi), aux documents en tenant lieu et aux cartes communales ; 

- et ¨ certaines autorisations permettant lõactivit® ç carri¯res è : autorisations environnementales 

et autorisations au titre des installations class®es pour la protection de lõenvironnement. 



RAPPORT DE PRÉSENTATION ð TOME 4 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

DOUVRES ð RÉVISION DU PLU ð DOSSIER DõAPPROBATION ð FÉVRIER 2026  39 

 

 

En Auvergne -Rhône -Alpes, ce schéma sõadresse pour les 12 prochaines ann®es aux carriers et aux 

collectivit®s comp®tentes en urbanisme. Il sõest fix® les trois objectifs suivants : 

- Approvisionner durablement la région en matériaux et substances de carrières, en soutien aux 

politiques publiques dõacc¯s au logement et ¨ la relance des fili¯res industrielles fran­aises ; 

- Viser lõexcellence en mati¯re de performance environnementale, en exigeant des projets de 

carrières exemplaires sur la réduction des nuisances et des impacts ;  

- Ancrer dans les stratégies territoriales de planification la gestion des ressources en matériaux, 

en particulier par la compatibilité des schémas de cohérence territoriale (SCoT) avec le 

schéma.  

Périmètre  : Région Auvergne -Rhône -Alpes  

Période de validation / validité  : Adopté en 2021.  

 

Orientations et mesures  Analyse  

Axe 1 ð Limiter le recours aux ressources minérales primaires  

1.1 Promouvoir des projets peu consommateurs en matériaux   Non concerné  

1.2 Renforcer lõoffre de recyclage en carri¯res  Non concerné  

1.3 Maintenir et favoriser les implantations de regroupement, tri, transit et 

recyclage des mat®riaux et d®chets valorisables sõins®rant dans une logistique 

de proximité des bassins de consommation  

 

Non concerné  

1.4 Optimiser lõexploitation des gisements primaires  Non concerné  

Axe 2 - Privil®gier le renouvellement et/ou lõextension des carri¯res autoris®es 

sous réserve des orientations VI, VII et X du schéma  

 
Non concerné  

Axe 3 ð Pr®server la possibilit® dõacc®der aux gisements dits "de report " et de les 

exploiter  

- hors zones de sensibilité majeure (voir orientation VII)  

- hors alluvions récentes (voir orientation X)  

- hors gisements dõint®r°ts national ou r®gional (trait®s ¨ lõorientation XII) 

 

Non concerné  

Axe 4 ð Approvisionner les territoires dans une logique de proximité   Non concerné  

Axe 5 ð Respecter un socle commun dõexigences r®gionales dans la conception 

des projets, leur exploitation et leur remise en état  

 
Non concerné  

Axe 6 ð Ne pas exploiter les gisements en zone de sensibilité rédhibitoire   Non concerné  

Axe 7 ð £viter dõexploiter les gisements de granulats en zone de sensibilit® majeure, sauf dans les cas ci-dessous  

7.1 Selon la situation dõapprovisionnement du territoire, le renouvellement, 

lõextension et la cr®ation de carri¯res sont interdits ou limit®s en zones dõenjeux 

majeurs, selon des modalités décrites ci -dessous 

 

Non concerné  

7.2 Gestion potentielle des effets cumulés   Non concerné  

Axe 8 ð Remettre en ®tat les carri¯res dans lõobjectif de ne pas augmenter 

lõartificialisation nette des sols 

 
Non concerné  

Axe 9 ð Prendre en compte les enjeux agricoles dans les projets   Non concerné  

Axe 10 ð Préserver les intérêts liés à la ressource en eau  

10.1 Compatibilité des projets avec le SDAGE et les SAGE   Non concerné  

10.2 £viter et r®duire lõexploitation dõalluvions r®centes  Non concerné  

10.3 Cas particulier dans les d®partements de lõAllier, du Puy-de -Dôme et de la 

Haute -Loire 

 
Non concerné  

Axe 11 ð Inscrire dans la durée et la gouvernance locale la restitution des sites au milieu naturel  

11.1 Exp®rimenter et promouvoir les dispositifs permettant dõinscrire dans la dur®e 

la restitution au milieu naturel  

 
Non concerné  
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Orientations et mesures  Analyse  

11.2 Exp®rimenter un cadre dõautorisation permettant des options de remise en 

état concertées au fil du temps  

 
Non concerné  

Axe 12 ð Permettre lõacc¯s effectif aux gisements dõint®r°t nationaux et r®gionaux  Non concerné  

CONCLUSION :  

Le PLU est compatible avec les objectifs du SRC.  

2.4.3. Le PRSE Auvergne-Rhône-Alpes  

Le Plan régional santé environnement (PRSE) est un document qui précise, au niveau régional, la 

strat®gie pour pr®venir les risques pour la sant® humaine li®s ¨ lõenvironnement. Il vise ¨ territorialiser les 

politiques définies dans les domaines de la sant ® et de lõenvironnement. Le PRSE d®cline ¨ lõ®chelle 

r®gional le plan national de pr®vention des risques pour la sant® li®s ¨ lõenvironnement (PNSE). Il 

sõappuie ainsi sur les enjeux prioritaires du PNSE, tout en veillant ¨ prendre en compte les facteurs de 

risques spécifiques à la région.  

Le 4ème Plan régional santé -environnement dõAuvergne-Rhône -Alpes concerne la région du même 

nom et est valable sur la période 2024 -2028.  

Le PRSE 4 est structur® autour de 3 axes et 11 fiches dõactions, pour relever le d®fi des ç territoires en 

actions » en matière de santé -environnement, par la réduction des risques et la promotion de la santé.  

- AXE 1 : Développer les connaissances, informer et sensibiliser les acteurs  

- AXE 2 : Réduire les expositions  

- AXE 3 : Mobiliser les territoires en santé -environnement  

Périmètre  : Région Auvergne -Rhône -Alpes  

Période de validation / validité  : 2024-2028. 

Le PLU contribue à réduire les surexpositions environnementales en limitant les émissions à la source, 

pour tous les secteurs responsables, et en ®vitant dõexposer de nouvelles populations. Il am®liorer ainsi 

la prise en compte des enjeux de santé dans les  politiques territoriales, notamment en matière de 

planification urbaine et apporte des solutions pour limiter lõexposition des populations. 
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Chapitre 3.   

Profil environnemental  
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3.1. Un r®f®rentiel pour lõ®valuation  

è Article R151 -3 du code de lõurbanisme 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation :  

2°) analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par 

la mise en ïuvre du plan ;  

Lõ®tat initial de lõenvironnement constitue la cl® de vo¾te de lõ®valuation environnementale : 

¶ il participe ¨ la construction du projet du territoire avec lõidentification des enjeux  

environnementaux ;  

¶ il constitue le référentiel  n®cessaire ¨ lõ®valuation  

¶ il représente lõ®tat de r®f®rence pour le suivi du document dõurbanisme.  

Il doit traiter lõensemble des th®matiques de lõenvironnement permettant de caract®riser son ®tat 

actuel, mais aussi son évolution . 

La r®glementation nõimpose pas une liste de th®matiques ¨ traiter dans lõ®tat initial de lõenvironnement. 

Cependant, il doit permettre de r®pondre aux exigences de la directive EIPPE (relative ¨ lõ®valuation 

des incidences de certains plans et programmes s ur lõenvironnement ; article 5, paragraphe 1) selon 

laquelle lõ®tat initial de lõenvironnement permet par la suite de faire le point sur ç les effets notables 

probables sur lõenvironnement, y compris sur des th¯mes comme la diversit® biologique, la population, 

la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, les facteurs climatiques, les biens matériels, le 

patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique, les paysages et les 

interactions entre ces facteurs ».  

Lõ®tat initial de lõenvironnement nõest pas une simple compilation des connaissances 

environnementales du territoire. Il sõagit dõune analyse dynamique et systémique , qui permet de mettre 

en ®vidence les relations entre les diff®rentes th®matiques. Lõ®tat initial de lõenvironnement nõest pas 

une contrainte, mais lõoccasion dõidentifier les richesses et les atouts du territoire qui peuvent constituer 

des facteurs dõattractivité et de développement. Il permet également de mettre en avant les faiblesses 

du ter ritoire ou les ®l®ments d®grad®s, que le document dõurbanisme peut contribuer ¨ am®liorer. 

Lõ®tat initial donne une vision globale du territoire , mais permet aussi la mise en évidence de 

particularités plus locales  qui peuvent °tre importantes pour le futur document dõurbanisme. Lõ®tat 

initial est approfondi en fonction de la sensibilité du territoire et des orientations du document 

dõurbanisme. Le choix des th®matiques ¨ approfondir est sp®cifique ¨ chaque territoire, et les 

approfondissements devront être proportionnés aux enjeux. Ils devront notamment porter sur les « zones 

susceptibles dõ°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en ïuvre du plan è tel quõexig® par 

lõarticle R.151-3 du Code de lõurbanisme. 

3.2. Synthèse  des caractéristiques et enjeux  

Lõ®valuation ult®rieure des incidences de la mise en ïuvre du PLU de Douvres  sur lõenvironnement 

suppose, a priori, une connaissance des enjeux environnementaux susceptibles dõ°tre concern®s. On 

entend par enjeux les questions dõenvironnement qui engagent fortement lõavenir du territoire, les 

valeurs quõil nõest pas acceptable de voir dispara´tre ou se d®grader, ou que lõon cherche ¨ gagner 

ou reconquérir, tant du point de vue des ressources naturelles que de la santé publique. Au -delà, ils 

peuvent contribu er fortement ¨ lõimage, ¨ lõattractivit® et donc au d®veloppement du territoire.  
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Lõanalyse identifie et hi®rarchise les enjeux du territoire en lien avec la finalit® de la proc®dure ®valu®e 

afin de permettre de r®aliser une analyse des incidences qui soit proportionn®e au niveau dõenjeu et 

de connaissances. Les composantes environnemen tales du territoire sont résumées ci -après. Les enjeux 

ont ainsi été hiérarchisés selon 3 niveaux : fort à très fort ( Â), modéré à fort ( Â), faible à modéré ( Â).  

Lõ®valuation environnementale doit appr®cier les effets de la mise en ïuvre du PLU par rapport à la 

situation « si ce tte  dernière  nõest pas mise en ïuvre è. Aussi, chacune des thématiques 

environnementales a -t-elle été caractérisée tant dans sa situation actuelle  quõen termes dõ®volution 

selon la représentation suivante  : bon (ȇ), moyen ( ), mauvais ( ), et amélioration  ( ), stabilisation 

( ), dégradation ( ). 

Thématique  
État actuel 

et tendance  
Caractéristiques principales, e njeux et priorité  

Ressource 

en eau  

 

  

Constats  :  

¶ Un réseau hydrographique structurant en bon état écologique et 

chimique  

¶ Bon ®tat chimique et quantitatif de 2/3 masses dõeau souterraines  

¶ Un bon ®tat quantitatif repouss® ¨ 2027 pour la masse dõeau ç plaine 

de lõAin nord è 

¶ Une vuln®rabilit® de la ressource souterraine pour lõAEP. 

¶ Une composition karstique des sols, favorisant les pollutions 

potentielles de la ressource en eau.  

¶ Des risques de pollutions ponctuelles pour le milieu liés aux déversoirs 

dõorages  

¶ Des ressources souterraines mobilis®es pour lõAEP avec une eau 

distribuée de qualité  

¶ Une consommation moyenne par habitant qui diminue  

¶ Un r®seau dõassainissement int®gralement en s®paratif sur la 

commune  

¶ Un rendement technique du r®seau de distribution dõeau potable 

qui ne cesse de baisser  

¶ Une STEP de capacité suffisante et conforme en équipement en 

théorie   
¶ Des probl¯mes de capacit® dõ®puration de la STEP lors de forts 

évènements pluvieux (autres communes en unitaire)  

La s®curisation de lõalimentation en eau potable pour r®duire la 

vulnérabilité  
 

Un d®veloppement prenant en compte le cycle de lõeau (gestion 

intégrée des eaux pluviales, adéquation des ouvrages 

dõassainissement) 

 

La préservation et la restauration des milieux aquatiques 

(morphologie)  
 

Biodiversité 

et milieux 

naturels  

 

  

Constats  :  

¶ Une dominance des espaces naturels et agricoles (+80%)  

¶ Une occupation des sols guidée par le relief et la géologie  

¶ Des milieux humides associ®s aux cours dõeau 

¶ Des espaces agricoles et prairiaux assez perm®ables ¨ lõest 

¶ Des corridors écologiques (aquatiques et terrestres) et des éléments 

relais.  

¶ Des r®servoirs de biodiversit® locaux pr®serv®s de lõurbanisation 

¶ Une continuité urbaine avec Ambronay (le Molard)  
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Thématique  
État actuel 

et tendance  
Caractéristiques principales, e njeux et priorité  

¶ Un effet barri¯re potentiel des principales voies dõacc¯s (RD36b, c 

et d) ¨ la commune du fait dõune configuration rectiligne. 

¶ Des espaces de grandes cultures moins perméables pour la faune 

¨ lõouest dans la plaine agricole. 

¶ Une urbanisation qui sõest d®velopp®e ¨ la limite de la lisi¯re 

forestière et le long des routes principales  

¶ Des cours dõeau en zone urbaine ¨ restaurer. 

La protection du patrimoine naturel remarquable (réservoirs de 

biodiversité, zones humides).   

La préservation et la restauration des continuités écologiques jusque 

dans lõespace urbain (limitation de lõurbanisation sur les hauteurs et 

dans le secteur du réservoir de biodiversité local, trame verte, trame 

bleue, trame noire, identification et préser vation du patrimoine 

végétal).  

 

La préservation des éléments de nature ordinaire (espaces agricoles 

et forestiers).   

Risques 

 
  

Constats  :  

¶ Des risques technologiques absents   

¶ Des risques naturels nombreux  

¶ Une strat®gie partag®e autour des cours dõeau permettant de 

limiter les risques dõinondation PPR 

¶ Des risques naturels connus permettant de mieux les prendre en 

compte  

¶ Des risques de mouvements de terrain circonscrits aux reliefs  

¶ Des phénomènes naturels accentués par des interventions 

humaines inadaptées  

¶ Une potentielle accentuation des risques liée aux effets du 

changement climatique  

La r®duction de la vuln®rabilit® du territoire (ma´trise de lõoccupation 

des sols, entretien des dispositifs de protection, protection des zones 

dõexpansion des crues) 
 

Lõint®gration du risque comme composante de lõam®nagement 

(dispositions constructives, limitation de lõimperm®abilisation, TVB)  

Pollutions et 

nuisances  

 

  

Constats  :  

¶ Une qualit® de lõair relativement bonne au niveau du centre-bourg 

(lõouest communal ®tant davantage expos®) 

¶ Une faible exposition aux nuisance sonores  

¶ Une forte exposition ¨ lõOzone 

¶ Un secteur résidentiel fortement émetteur de polluants 

atmosphériques  

¶ Un ressenti des nuisances sonores associées à la base aérienne et 

au trafic aérien  

La réduction à la source des nuisances et pollutions et des 

populations exposées (éloignement des sources de nuisances et 

pollutions, protection dans les bâtiments)  
 

La poursuite des efforts pour atteindre les objectifs du Grenelle en 

matière de réduction et de valorisation des déchets   
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Thématique  
État actuel 

et tendance  
Caractéristiques principales, e njeux et priorité  

Pollutions et 

nuisances  

 

  

Lõint®gration de la connaissance des sites pollu®s dans lõanticipation 

des projets et des changements dõusages  

Offrir à tous un environnement favorable à la santé   

Air, Énergie 

Climat  

 

  

Constats  :  

¶ Des potentialités en énergies renouvelables, notamment sur la 

g®othermie et le bois ®nergie ¨ lõ®chelle du PCAET 

¶ Une évolution significative de la production énergétiques des 

pompes à chaleur sur la dernière décennie  

¶ Une consommation dõ®nergie et des ®missions de GES marqu®es 

par le besoin en chauffage du résidentiel  

¶ Une consommation importante de produits pétroliers pour les 

besoins en chauffage du r®sidentiel (responsable dõune part 

conséquente des émissions)  

¶ Une forte dépendance aux énergies fossiles (chauffage) et une 

vulnérabilité énergétique importante pour ce territoire rural  

¶ Des évolutions climatiques qui vont impacter le territoire, la qualité 

de vie et lõactivit® agricole ¨ moyen et long terme : baisse du 

nombre de jours de gel, diminution des précipitations, en particulier 

lõ®t® et augmentation des jours de vague de chaleur 

La réduction des dépenses énergétiques liées aux déplacements 

valorisation du potentiel de courte distance dans le centre, 

d®veloppement de lõintermodalit® 
 

La promotion de la sobri®t® et de lõefficacit® ®nerg®tique des 

logements (am®lioration de lõefficacit® ®nerg®tique du b©ti existant 

conciliant la préservation du patrimoine, performance énergétique 

des nouvelles constructions)  

 

Le développement des énergies renouvelables en cohérence avec 

les autres enjeux  
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Chapitre 4.   

Évaluation des incidences du PLU 

sur lõenvironnement 
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è Article R.151 -3 du code de lõurbanisme 

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation :  

3Á Analyse les incidences notables probables de la mise en ïuvre du plan sur l'environnement, 

notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la 

flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le pat rimoine culturel architectural et archéologique 

et les paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption 

du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 

particuli er l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 du code de 

l'environnement ;  

Lõ®valuation environnementale doit permettre dõanalyser les effets, positifs et n®gatifs, sur 

lõenvironnement et de pr®venir ses cons®quences dommageables en appliquant le triptyque ®viter > 

r®duire > compenser. Cõest-à -dire chercher à éviter et supprimer les impacts avant de les réduire et, 

sõil reste des impacts r®siduels significatifs les compenser dans la mesure du possible. 

4.1. M®thodologie dõ®valuation 

Cette partie vise à évaluer les incidences positives et négatives  de la mise en ïuvre du PLU sur 

lõenvironnement, et ce, pour chacune des th®matiques de lõ®tat initial de lõenvironnement. Les 

objectifs sont dõoptimiser les effets positifs et dõ®viter, r®duire, voire compenser les incidences n®gatives. 

Lõ®valuation du PLU repose sur une grille de questionnement  permettant dõappr®cier les effets du projet 

sur lõensemble des sujets de lõ®tat initial de lõenvironnement. 

Elle a ®t® ®labor®e ¨ partir des enjeux issus de lõ®tat initial de lõenvironnement et de lõarticle L.101-2 du 

code de lõurbanisme qui d®finit des objectifs environnementaux pour les documents dõurbanisme 

(utilisation économe des espaces naturels, agricoles  et forestiers, protection des paysages, qualité 

urbaine, architecturale et paysagère, sécurité et salubrité publiques, prévention des risques, pollutions 

et nuisances, préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous -sol, création, préserv ation et 

remise en bon état des continuités écologiques, lutte et adaptation au changement climatique, 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, maîtrise de l'énergie et développement des sources 

renouvelables é). 

La grille comprend 7 questions évaluatives  reprises dans le tableau suivant.  Les 5 premières questions 

concernent les enjeux environnementaux majeurs du PLU pour lesquels une amélioration est 

escompt®e dans le cadre de la mise en ïuvre du plan : le paysage, le foncier, la biodiversit®, les 

risques et lõeau. Les 2 dernières questions concernent les enjeux environnementaux pour lesquels il est 

attendu que le PLU limite les effets n®gatifs : la sant® (le bruit, lõair, les sols pollu®s, les d®chets), lõ®nergie 

et les GES et le changement climatique.  

Lõ®valuation environnementale a ®t® men®e selon une approche thématique , sans toutefois occulter 

les interactions et effets  de chaine quõune orientation du PLU est susceptible de g®n®rer sur une ou 

plusieurs dimensions environnementales du territoire.  

Lõ®valuation est r®alis®e ¨ plusieurs échelles  (communale , focus sur des secteurs dõenjeux et/ou de 

projets) .  

Cette ®valuation r®sulte dõune analyse des r¯glements ®crit et graphique au filtre de la grille de 

questionnements évaluatifs et des critères associés. Elle combine une approche cartographique (pour 

le zonage et les prescriptions graphiques) et littérale p our le règlement écrit. Elle permet de mettre en 

®vidence les r®ponses apport®es par le projet dõune part, celles auxquelles il ne r®pond pas, ainsi que 

des secteurs et/ou th®matiques particuli¯rement susceptibles dõ°tre impact®s par le projet. 



RAPPORT DE PRÉSENTATION ð TOME 4 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

DOUVRES ð RÉVISION DU PLU ð DOSSIER DõAPPROBATION ð FÉVRIER 2026  54 

 

Pour chaque question évaluative sont présenté es les réponses apportées par le PLU  :  

Positives  en vert, neutres  en gris, négatives  en rouge, appelant à la vigilance  en jaune , les impacts 

négatifs résiduels  ainsi que les mesures ERC (Éviter (ǉ), Réduire (ǔ) ou Compenser ( Ǉ)) proposées  pour 

les incidences négatives . En tant que de besoin ont ®t® propos®es des mesures dõAccompagnement 

(ˬ ) pour lever les points de vigilance ou optimiser les effets positifs.  

Questions évaluatives  
Crit¯res retenus pour lõ®valuation 

N° Question  

Q1 

 

Le PLU permet-il la préservation 

de la qualité urbaine, 

architecturale et paysagère du 

territoire  ? 

Préservation et valorisation des valeurs identitaires du paysage  

Préservation du patrimoine architectural, archéologique et 

historique remarquable  

Traitement des entrées de ville /bourg  

Inscription des constructions dans la pente  

Préservation / amélioration du cadre de vie  

Conciliation entre architecture et développement durable  

Q2 

 

En quoi le PLU permet -il une 

utilisation économe des espaces 

naturels, la préservation des 

espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la 

protection des sites, des milieux 

et paysages naturels  ? 

Limitation de la consommation de nouveaux espaces  

Limitation de lõ®talement urbain 

Rationalisation foncière dans les aménagements  

Q3 

 

Le PLU permet-il la prise en 

compte de la dimension 

patrimoniale et fonctionnelle des 

écosystèmes  ? 

Préservation des espèces et des espaces patrimoniaux et prise 

en compte des habitats naturels sensibles  

Limitation de la fragmentation des espaces naturels et agricoles 

et préservation des corridors écologiques  

Prise en compte de la biodiversité dans les aménagements  

Q4 

 

Le PLU permet-il une protection 

et une utilisation mesurée des 

ressources en eau  ? 

Préservation de la trame bleue  

Gestion quantitative des ressources  

Pr®servation des p®rim¯tres de protection des captages dõeau 

potable  

Gestion de lõassainissement 

Gestion intégrée des eaux pluviales  

Q5 

 

Le PLU permet-il de prévenir et 

réduire la vulnérabilité du 

territoire aux risques majeurs  ? 

Réduction de la vulnérabilité du territoire aux risques naturels  et 

ma´trise de lõoccupation des sols dans les secteurs vuln®rables 

Limitation de lõimperm®abilisation et du ruissellement  

Prévention du risque incendie  

Implantation dõactivit®s ¨ risques dans les secteurs habit®s 

Q6 

 

En quoi le PLU contribuera -t- il à 

l'amélioration de la santé des 

habitants  ? 

Réduction des pollutions et nuisances liées aux transports  

Réduction des pollutions et nuisances liées aux activités.  

Prise en compte des sites et sols pollués  

Gestion optimale des déchets  

Q7 

 

En quoi le PLU favorise -t- il la 

réduction des consommations 

d'énergie et des émissions de 

GES et lõadaptation au 

changement climatique  ? 

Réduction des consommations énergétiques et des émissions de 

GES associées au bâti  

Réduction des consommations énergétiques et des émissions de 

GES associées au secteur des transports  

Développement des énergies renouvelables  

D®veloppement de formes urbaines favorisant lõadaptation au 

changement climatique  
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4.2. £valuation ¨ lõ®chelle de la commune 

4.2.1. Le PLU permet-il la préservation de la qualité urbaine, 

architecturale et paysagère du territoire  ? 

Réponses apportées par le PLU  

Les critères évaluatifs  Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Préservation et 

valorisation des valeurs 

identitaires du paysage  

 

Zonage permet tant  la préservation des grands espaces paysagers 

naturels et agricoles ( 86% du territoire en zones A et N), et  limitant  

fortement le mitage urbain en ne prévoyant le développement 

quõau sein de lõenveloppe urbaine.  

 
Protection de lõint®gralit® des boisements du massif du Bugey, sur la 

façade Est de la commune , au titre des Espaces Boisés Classés  

 
Classement de l a poche verte de la centralité en N pour des raison s 

de paysage et dõenvironnement. 

 

Pr®servation de lõidentit® des diverses formes urbaines avec des  

prescriptions adaptées entre les deux zones urbaines, à dominante 

dõhabitat, notamment les zones UA et UB, permet directement de 

prendre en compte les spécificités des morphologies urbaines 

(ancien et récent)  

 Limitation de la hauteur des constructions dans les OAP.  

 Urbanisme de projet au travers des 8 OAP sectorielles  

 
Encadrement des constructions et rénovations au travers des règles 

dõimplantation, de hauteur é 

 
OAP Patrimoniale permet tant une adaptation des prescriptions aux 

différentes identités du territoire.  

 

Limitation du ç mitage è de lõespace agricole en autorisant 

lõam®nagement, lõextension et les annexes aux habitations existantes 

uniquement sous conditions  

 

Secteur Ape prenant en compte les enjeux paysagers du secteur de 

prairies et de bocage au Sud de la commune et de la plaine agricole 

offrant de grandes ouvertures paysagères sur la silhouette villageoise 

depuis les RD. Toutes constructions y sont interdite s afin de préserver 

les ouvertures visuelles et la qualité des sites  

 

Pas de repérage des points de vue remarquables, au moins à titre 

dõinformation sur le plan de zonage mais analyse de ces derniers dans 

le diagnostic.  

Préservation du 

patrimoine local et 

architectural, 

archéologique et 

historique remarquable  

 Classement du  château en N pour son intérêt historique  

 Interdiction des entrepôts en zones UA, UB, UE, A, N, et AU  

 OAP Patrimoniale trait ant  du grand et du petit patrimoine  
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Les critères évaluatifs  Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Préservation du 

patrimoine local et 

architectural, 

archéologique et 

historique remarquable  

 

Zone UA assurant la préservation de la trame urbaine ancienne et du 

patrimoine architectural qui la constitue avec des règles relatives à la 

forme urbaine (implantation par rapport aux voies et emprises 

publiques et aux limites parcellaires), aux hauteurs (obligation de 

sõadapter au contexte) et ¨ lõaspect des b©timents (conservation des 

aspects)  

 

Renforcement des outils de préservation des paysages avec 

identification dõ®l®ments, ensembles paysagers et alignements 

dõarbres ¨ prot®ger au de lõarticle L 151-23 du Code de lõUrbanisme 

(arbres et bosquets constituant un alignement ou une haie, Parcs, 

cïurs dõilots et jardins) 

 

Rep®rage de b©timents et ®l®ments dõint®r°t patrimonial, secteurs 

dõint®r°t prot®g®s au titre de lõarticle L 151-19 du Code de 

lõUrbanisme et cahier dédié avec réglementation des travaux 

autorisés  

 
Incitation à la sobriété énergétique et aux  énergies renouvelable 

dans le respect des éléments patrimoniaux  

 
Prise en compte  des murs en pierre qui marquent les structures 

urbaines anciennes dans lõOAP òPatrimoineó 

Traitement des entrées 

de ville / bourg  

 
Constitu tion  des lisières urbaines et végétales qui participent à  la 

protection des espaces agricoles et marquent la différence entre les 

deux espaces  

 Nõappara´t pas comme un objectif du projet 

Inscription des 

constructions dans la 

pente  

 
OAP ç Ronde è, permettant dõintervenir sur la topographie du site 

(schéma de coupe de principes)  

 
Interdiction des affouillements et exhaussements du sol qui ne sont 

pas n®cessaires ¨ lõex®cution dõun permis de construire en zone UA 

 
Possibilit® de d®rogation aux r¯gles dõimplantation pour des raisons 

techniques, notamment liées à la topographie des sites  

 
OAP « Patrimoine  » cadrant le rapport à la topographie du terrain 

naturel en encadrant les modalités de réalisation des talus (hauteur, 

forme  é) 

Préservation / 

amélioration du cadre de 

vie  

 

Règles concernant les caractéristiques architecturales des façades, 

toitures et clôtures, ainsi que des obligations en matière de 

performances énergétiques et environnementales, tout en rappelant 

de veiller ¨ la pr®servation de lõimage patrimoniale et architecturale 

du bâti ancien.  

 
Coefficient de Pleine Terre (CPT) permettant de laisser une partie des 

parcelles en espaces de végétation et  offrant des poches de 

verdures dans les secteurs urbanisés.  

 
Extensions, branchements et raccordements aux réseaux publics 

réalisés en souterrain dans les op®rations dõensemble 

 
Écrans v®g®taux paysagers en cas dõactivit®s susceptibles 

dõentrainer des nuisances visuelles. 
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Les critères évaluatifs  Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Préservation / 

amélioration du cadre de 

vie  

 
Adaptation des types dõessences pr®conis®es pour les plantations 

selon les contextes  

 OAP d®finissant les conditions dõint®gration des am®nagements 

 
Règles des zones AU et UB prenant  en compte les spécificités des 

morphologies urbaines   

 Encadrement des qualités paysagères des bâtiments agricoles  

 Exigence de plantation des zones de stationnement  

 
Exigence dõint®gration paysag¯re des ouvrages de gestion des eaux 

pluviales  

 
Identification dõ®l®ments, ensembles paysagers et alignements 

dõarbres ¨ prot®ger au de lõarticle L 151-23 du CU (a rbres et bosquets 

constituant un alignement ou une haie , Parcs, cïurs dõilots et jardins) 

 
Traitement de la problématique de la frange urbaine dans les OAP 

avec obligation de préserver un espace de pleine terre faisant 

espace tampon avec lõurbanisation  

 

OAP Patrimoniale trait ant  de lõint®gration des b©timents 

(constructions neuves ou réhabilitations) dans les sites urbains, de leur 

fonction et de la préservation de la végétation. Elle intègre des 

nuanciers pour les façades des bâtiments.  

Conciliation entre 

architecture et 

développement 

durable  

 

£quilibre entre lõ®volution des quartiers et la pr®servation de leurs 

qualités existantes  : le PLU (OAP Patrimoniale) autorise une certaine 

innovation architecturale (toitures terrasses, énergies 

renouvelables  é), encourage les d®marches de qualit® 

environnementale et  durable si bien intégrées  

 
Réhabilitation responsable du bâti ancien, en respect avec le 

patrimoine et amélioration de la performance énergétique  

 
R¯glement ®crit permettant lõinstallation dõ®nergies renouvelables, 

comme les panneaux photovoltaµques, sous condition dõune bonne 

insertion paysagère  

Synthèse  des impacts négatifs résiduels sur le paysage  

La dimension paysagère et patrimoniale a très bien  été intégrée dans le PLU  qui permet de préserver 

les secteurs dõenjeu fort et les valeurs paysag¯res. En particulier par lõinterm®diaire des OAP, du 

r¯glement et de lõOAP Patrimoniale, le PLU permet  de garantir une bonne intégration des futurs projets. 

Les incidences du PLU seront ainsi positives et permettent de renforcer la prise en compte du paysage.  

Impacts du PLU sur le paysage et le patrimoine bâti : faible  

+ Priorise son développement dans les tissus urbains et préserve les espaces naturels , agricoles et 

forestiers 

+ Préserve et met en valeur le patrimoine architectural et urbain reflétant les identités des quartiers 

de la commune  

+ Permet la rénovation / requalification urbaine de certains secteurs  

+ Préserve la qualité du cadre de vie  

+ £vite la constitution dõun paysage urbain plus min®ral et plus ferm® avec modification des rep¯res 

et points de vue (concentration du bâti, élévation des hauteurs) résultant de la densification  
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Mesures ERC proposées  

Impacts concernés   Mesures et types de mesures  

Pas de repérage des points de vue 

remarquables  
ǔ 

Aucun outil règlementaire mais intéressant de les identifier 

à titre informatif sur le plan de zonage et en faire une 

mention dans le règlement avec des prescriptions 

particulières de préservation  

La question de la qualité des 

entr®es de ville/bourg nõappara´t 

pas comme un enjeu  
ǔ 

Poser une orientation dans le PADD  

Par exemple : veiller à la qualité du traitement des entrées 

de ville pour une am®lioration de lõint®gration des lisi¯res 

urbaines  

 

4.2.2. En quoi le PLU permet -il une utilisation économe des 

espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des 

milieux et paysages naturels ?  

Réponses apportées par le PLU  

Les critères 

évaluatifs  
Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Limitation de la 

consommation de 

nouveaux espaces  

 
Limitation de  la consommation dõespaces naturels et agricole en privil®giant 

le d®veloppement ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine (zone UA et UB) et 

réduction des zones AU de 77%  

 
Forte réduction des zones à urbaniser  avec s uppression de plusieurs zones AU 

dans une  logique de mod®ration de la consommation dõespaces  

 
Suppression de la grande zone UBl d®di®e ¨ lõaccueil dõ®quipements et 

transformation  en STECAL Nl 

 
Redéfinition de la zone 2AUX pour prendre en compte le besoin réel 

dõam®nagement  

 
Zone N permettant de protéger les ensembles naturels (milieux forestiers, 

abords des cours dõeau, milieux humidesé) 

 

Limitation du  ç mitage è de lõespace agricole en autorisant lõam®nagement, 

lõextension et les annexes aux habitations existantes uniquement sous 

conditions  (limitation des surfaces, implantation des habitations dans un 

rayon de 100m autour des bâtiments existants ) 

 
Limitation des surfaces pour les constructions, extensions et annexes en zones 

A et N  

 

Exploitation en entrée Ouest de village mise en zone A afin de préserver la 

pérennité de cette activité , reclassement  de la zone 1AUb, à proximité 

directe de lõexploitation agricole en zone A afin dõanticiper le 

d®veloppement de lõactivit®, et de p®renniser cette derni¯re sur le territoire 

 Incitation à la remise sur le marché des logements vacants  

 
Coefficient de Pleine Terre (CPT) permettant de laisser une partie des 

parcelles en espaces de végétation  

 D®finition dõun coefficient dõemprise au sol (0,3) en zone UB 
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Les critères 

évaluatifs  
Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Limitation de la 

consommation de 

nouveaux espaces  

 Classement de lõint®gralit® du massif bois® du Bugey en Espace Bois® Class®. 

 
Cr®ation dõaires de stationnement avec un nombre minimal de places ou 

« selon les besoins  » sans incitation à la  mutualisation  

 Zone AU en extension (1 ha)  et 1 STECAL 

Limitation de 

lõ®talement urbain 

 

Développement concentré dans le centre -bourg privilégiant  lõutilisation des 

espaces libres ¨ lõint®rieur de lõunique enveloppe urbaine de la commune 

(zones UA et UB) avec mobilisation de  lõint®gralit® du potentiel en 

renouvellement urbain  

 Respect du front urbain intangible du SCoT  

Rationalisation du 

foncier dans les 

aménagements  

 
OAP sectorielles permettant de cadrer et dõoptimiser lõoccupation de 

lõespace au sein des futurs t¯nements am®nageables tout en restant dans un 

objectif de densité compatible avec les caractéristiques de la commune.  

 Coefficient dõemprise au sol limit® ¨ 0,30 en zone UB  

 Coefficient de pleine terre pour les zones UA UB AU et AUX  

 
Densification de lõurbanisation avec définition de densités  cibles adaptées 

aux spécificités des secteurs  

£valuation des impacts n®gatifs r®siduels sur la consommation dõespace 

La question de la r®duction de la consommation dõespace a ®t® bien int®gr®e dans le PLU. Au-delà 

de la consid®ration des seules superficies, le PLU pr®voit un d®veloppement pour lõhabitat 

principalement au sein de lõenveloppe urbaine existante. On note la cr®ation dõun secteur AU sur un 

terrain agricole. Les impacts sur la consommation dõespace sont mod®r®s : lõobjectif de consommation 

dõespace en extension de lõenveloppe urbaine est dõenviron 1 hectare. 

Impacts du PLU sur la consommation dõespace et lõartificialisation : faible  

+ Renouvellement urbain accompagné par la recherche de densité et un développement privilégié 

au sein de lõenveloppe urbaine, limitant lõ®talement urbain et la consommation dõespace en 

extension   

Mesures ERC proposées  

La plupart des mesures ont été intégrées chemin faisant.  

Impacts concernés   Mesures et types de mesures  

Cr®ation dõaires de 

stationnement  avec un nombre 

minimal de places ou «  selon les 

besoins  » sans incitation à la  

mutualisation  

ǔ 

Dans les secteurs concernés par des OAP et en zone s UE 

et AUX, la mutualisation, totale ou partielle, des 

emplacements de stationnement exig®s ¨ lõarticle 16 des 

chapitres des zones, est  autorisée sous réserve que les 

places soient aménagées (création de nouvelles places) 

ou existantes à moins de 200 mètres du projet  

  



RAPPORT DE PRÉSENTATION ð TOME 4 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

DOUVRES ð RÉVISION DU PLU ð DOSSIER DõAPPROBATION ð FÉVRIER 2026  60 

 

4.2.3. Le PLU permet-il la prise en compte de la dimension 

patrimoniale et fonctionnelle des écosystèmes ?  

Réponses apportées par le PLU  

Les critères évaluatifs  Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Préservation des 

espaces patrimoniaux 

et prise en compte des 

habitats naturels 

sensibles dans la 

définition des secteurs 

à aménager  

 
Classement des zones naturelles prot®g®es (zones humides, ripisylvesé) 

dans un zonage N o½ aucune construction nouvelle nõest autoris®e 

 Lõint®gralit® des ripisylves des cours dõeau est class®e en L151-23 du CU.  

 Lõint®gralit® du massif bois® du Bugey est class®e en Espace Bois® Class®. 

 
LõOAP Patrimoniale et lõarticle 14 ç R¯gles pour les continuit®s 

écologiques  » établissent des prescriptions relatives aux haies, aux 

boisements et aux mares.  

 
OAP Patrimoniale fix ant  des dispositions pour la préservation du patrimoine 

naturel (préservation des haies existantes, marge de retrait par rapport aux 

lisi¯res bois®es, prise en compte des arbres existantsé) 

 Éléments  remarquable s repéré s au titre de lõarticle L.151-19 du CU  

 Red®finition de la zone 2AUX pour limiter lõimpact sur une pelouse s¯che 

 
Classement en zone N de l a poche verte de la centralité afin de prendre 

en compte la zone humide inondable  et comme possible espace de 

compensation, en lien avec lõimpact de certaines OAP 

 
Augmentation de l a surface des zones N  avec le classement  des cours 

dõeau et de  leurs abords, du parc du château de Douvres et de la zone 

humide centrale  

 
Modification du trac® de lõenveloppe urbaine sur la fa­ade Nord dans une 

logique de pr®servation dõune zone humide, et classement en zone Ape  

 

Interdiction  de t ous travaux de nature à perturber le bon fonctionnement 

des zone s humide s (remblai, drainage, affouillement et imperméabilisation 

des sols) sauf sõils sont n®cessaires ¨ la restauration et ¨ la gestion de la 

zone humide  

 
Emplacements r®serv®s pour la pr®servation dõune zone humide et la 

cr®ation dõun espace de compensation pour les zones humides 

 

Mise en ïuvre de mesures « Éviter ð Réduire ðCompenser » sur la zone AU 

avec  traduction de zones potentielles de compensation avec des secteurs 

réservés, la création de ripisylves, le renforcement de haie ou encore la 

renaturationé 

 
Pr®conisation dõutilisation dõessences locales et proposition dõune liste 

dõessences ¨ privil®gier 

 
Dégradation de secteurs de zones humides  entrainant lõidentification dõun 

espace pour de la compensation  

Limitation de la 

fragmentation et 

préservation des 

corridors écologiques  

 D®veloppement principalement dans lõenveloppe urbaine 

 Protection d es corridors et réservoirs de biodiversité (secteur N).  

 
Secteur Ape correspondant aux secteurs inconstructibles pour la 

protection des paysages et des corridors écologiques  



RAPPORT DE PRÉSENTATION ð TOME 4 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

DOUVRES ð RÉVISION DU PLU ð DOSSIER DõAPPROBATION ð FÉVRIER 2026  61 

 

Les critères évaluatifs  Analyse de la prise en compte dans le PLU  

 

 

Zone AU implantée à proximité directe des équipements et services du 

centre -bourg renforçant, ainsi, la centralité et respectant  directement le 

front urbain intangible défini par le SCoT  

 

Limitation du ç mitage è de lõespace agricole en autorisant 

lõam®nagement, lõextension et les annexes aux habitations existantes 

uniquement sous conditions  

 
Classement les cours dõeau et de leurs abords en zone N (bande de 15m 

de part et dõautre) 

 
Classement en zone Ape des g rangeons  classés en Nd1 dans lõancien PLU, 

évitant ainsi  tout micro zonage  

Limitation de la 

fragmentation des 

espaces naturels et 

agricoles et 

préservation des 

corridors écologiques  

 
Préservation des coupures vertes, le développement prévu ne se fait pas 

en urbanisation linéaire le long des axes routiers  

 Pr®servation des haies existantes au sein de lõOAP Patrimoniale 

 Protection des mares et des zones humides  

 
Classement en Ape de la zone comprise entre le massif boisé du Bugey et 

lõenveloppe urbaine 

 

Protection des grands ensembles qui structurent la trame verte et bleue du 

territoire (milieux alluviaux, grands massif forestiers, zones humides) par la 

mise en ïuvre de la zone N et de la zone A 

 Protection de l õint®gralit® des ripisylves des cours dõeau en L151-23 du CU.  

 
Identification dõalignements dõarbres ¨ prot®ger au titre  de lõarticle L 151-

23 du Code de lõUrbanisme 

 
Secteur Ape prenant en compte les enjeux environnementaux et 

paysagers du secteur de prairies et de bocage au Sud de la commune  

 
Autorisation des nouvelles constructions en zones A dans un rayon de 100 

m autour des bâtiments existants ou autorisés  

 
STECAL (Secteur de Taille et de Capacit® dõAccueil  Limitées) Nl, destiné à 

lõaccueil dõ®quipements de loisirs 

 

Éclairage  des voies de desserte privée conçu de telle sorte à ne pas éblouir 

les constructions existantes mais pouvant générer une pollution lumineuse 

pour la faune  

 Pas dõexigence pour une perm®abilit® maximale des espaces libres 

 
Pas dõincitation franche ¨ la perm®abilit® des cl¹tures pour la circulation 

de la petite faune  

Développement de la 

trame verte dans 

lõespace b©ti 

 
Zone N pour la préservation et la mise en valeur de la trame verte urbaine 

et paysag¯re en cïur de centralit® 

 

Coefficient de Pleine Terre (CPT) permettant de laisser une partie des 

parcelles en espaces de végétation en offrant des poches de verdures 

dans les secteurs urbanisés  

 

Identification dõ®l®ments, ensembles paysagers et alignements dõarbres ¨ 

protéger au  titre  de lõarticle L 151-23 du Code de lõUrbanisme (a rbres et 

bosquets constituant un alignement ou une haie , parcs, cïurs dõilots et 

jardins ) 

 
Pr®servation et confortement du r®seau dõespaces verts et jardins qui 

participent de la qualité du cadre de vie  
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Les critères évaluatifs  Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Développement de la 

trame verte dans 

lõespace b©ti 

 Recommandation dõessences locales et adapt®es aux contextes 

 Tout arbre de haute tige mature devra être conservé sauf exceptions  

 Conservation autant que possible des haies bocagères  

 Exigence de plantation des aires de stationnement  

 
Pas dõexigence dõun nombre minimal dõarbres par nombre de places de 

stationnement  

 Pas dõexigences concernant les modalit®s de plantations des arbres 

Évaluation des impacts négatifs résiduels sur la biodiversité  

Le PLU a bien int®gr® les enjeux de biodiversit® tant au niveau de lõidentification et de la protection 

des continuités écologiques que la prise en compte des enjeux de biodiversité dans les aménagement. 

Il aura de ce fait une incidence positive en permett ant notamment de maîtriser le développement 

urbain.  

Les impacts résiduels se situeront sur le périmètre des emprises aménageables, notamment l õOAP Zone 

AU en extension car i l sõagit de milieux agricoles. Les enjeux ®cologiques sont moyens et des dispositions 

ont ®t® prises ¨ lõ®chelle de chaque OAP (cf.  analyse des OAP).  

Impacts du PLU sur les milieux naturels et la fonctionnalité des écosystèmes :  faible  

+ La protection du patrimoine naturel est assurée par différents outils réglementaires  

+ Protection des espaces naturels remarquables  

+ Prise en compte de la biodiversité ordinaire dans le cadre du règlement  

Mesures ERC proposées  

La plupart des mesures ont été intégrées chemin faisant.  

è À noter que les zones humides sur la commune de Douvres correspondent aux ripisylves des cours 

dõeau : elles sõidentifient au plan de zonage car elles sont classées en zone N et repérées au titre 

du L151-23. Ces zones humides pourraient faire lõobjet dõune int®gration suppl®mentaire au plan 

de zonage sous forme de prescription graphique  sp®cifique mais ce choix nõa pas ®t® fait dans un 

soucis de lisibilité du plan de zonage.  
 

Impacts concernés   Mesures et types de mesures  

Dégradation de zones humides 

entrainant lõidentification dõun 

espace pour de la compensation  
ǉ 

Ajouter une sur -trame «  zone humide  » sur le plan de 

zonage pour mieux les identifier  

Éclairage  des voies de desserte 

privée pouvant générer une 

pollution lumineuse pour la faune  
ǔ 

Intégrer les enjeux de préservation de la trame noire et de 

lutte contre la pollution lumineuse dans lõOAP 

« Patrimoine  » 

Pas dõexigence ¨ une perm®abilit® 

maximale des espaces libres  
ǉ 

Prévoir que p our tout projet, il est exigé que la totalité des 

espaces libres de toute construction et non 

indispensables à la circulation automobile ou piétonnière 

soit aménagée en espaces verts et  devront  être 

engazonnées, plantées et présenter une perméabilité 

maximale.  Ils devront °tre majoritairement dõun seul 

tenant.  
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Impacts concernés   Mesures et types de mesures  

Pas dõincitation franche ¨ la 

perméabilité des clôtures pour la 

circulation de la petite faune  
ǔ 

Les clôtures doivent prévoir des passages pour la petite 

faune sur au moins 3 limites (surélévation de clôture ou 

portail, réservation dans le mur bahut).  

Dans les secteurs identifi®s au titre de lõarticle L151-23 du 

Code de lõUrbanisme au titre des corridors ®cologiques, 

les clôtures, si elles sont rendues nécessaires par la nature 

des bâtiments et équipements, devront être perméables 

¨ la faune (type haies arbustives compos®es dõessences 

locales) ou à défaut, lorsque la sécurité des ouvrages 

lõexige, les cl¹tures devront conserver un espace libre 

entre le sol et le d®but de la cl¹ture dõune hauteur de 15 

cm afin de laisser passer la petite faune. Les clôtur es type 

agricole destin®es ¨ lõactivit® agricole sont autoris®es 

sous réserve qu'elles ne nuisent pas à la qualité des 

corridors.  

De plus, sont interdits dans les secteurs identifiés au titre de 

lõarticle L151-23 du Code de lõUrbanisme au titre des 

corridors ®cologiques lõimplantation dõinstallations 

photovoltaµques et dõ®oliennes, 

Pas dõexigence dõun nombre 

minimal dõarbres par nombre de 

places de stationnement  
ǔ 

Dans les zones de stationnement aménagées en aérien, il 

est exigé un arbre de haute tige par tranche de six places 

de stationnement. Cette disposition ne sõapplique pas 

aux places de stationnement sur sous -sol, sur dalle ou en 

toiture terrasse.  

Pas dõexigences concernant les 

modalités de plantations  
ǔ 

Concernant la plantation des arbres exigée, la fosse pour 

un arbre devra avoir une profondeur minimale de 1 mètre 

à 1,20 mètre et un volume minimum de 2m 3 en condition 

de pleine -terre (terrain naturel) ou de 9m 3 en milieu urbain 

(sol « stérile »), cas des parkings notamment, avec une 

surface minimale de 6m². Pour les arbres plantés dans les 

aires de stationnement, lõemprise de la fosse devra 

correspondre ¨ la largeur dõune place de stationnement. 

Une inter -distance dõau moins 15 m¯tres est 

recommandée entre  les arbres de grand développement 

et de 5 mètres par rapport à une façade de bâtiment ou 

un mur de clôture.  
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4.2.4. Le PLU permet-il une protection et une utilisation mesurée 

des ressources en eau ?  

Réponses apportées par le PLU  

Les critères évaluatifs  Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Préservation de la 

trame bleue  

 
Protection des zones humides, des cours dõeau et leurs ripisylves (zonage 

N et L151-23) 

 
Classement des cours dõeau et de leurs abords en zone N (bande de 15m 

de part et dõautre) 

Gestion quantitative 

des ressources  

 
Développement en adéquation avec les capacités de captage de 

lõeau potable et solutions de s®curisation ¨ lõ®tude. 

 
D®veloppement circonscrit ¨ lõenveloppe urbaine existante, raccord® 

au r®seau dõeau potable de la ville 

 
Obligation de récupération des eaux pluviales sous conditions, pour un 

usage au quotidien  

 
Augmentation des besoins en eau liés aux nouvelles populations mais 

volumes non significatifs par rapport aux prélèvements actuels  

 
Le PLU nõanticipe pas suffisamment la rar®faction possible des ressources 

en eau en lien avec le changement climatique  

 
Pas dõincitation ¨ d®velopper autant que possible les rev°tements 

perméables  

Préservation des 

captages  et 

périmètres  

 Non concerné  

Assainissement  

 
Développement circonscrit aux zones raccordées au réseau 

dõassainissement  

 
Augmentation des rejets dõeaux us®es et pluviales li®s aux nouvelles 

populations volumes non significatifs par rapport aux besoins actuels.  

 

Dõapr¯s le portail de lõassainissement collectif et lõ®tat des lieux de 2022, 

la STEP présente une charge maximale en entrée de 38 776 EH en 2023 

en lien avec des probl¯mes de capacit® dõ®puration lors de forts 

évènements pluvieux. Ainsi, le Syndicat devra  veiller à la bonne 

conformité de ses équipements afin de permettre le bon traitement des 

eaux usées des communes raccordées.  

Gestion intégrée des 

eaux pluviales  

 

Coefficient de pleine terre pour les zones UA UB AU et AUX  contribuant à 

limiter lõimperm®abilisation et favorisant lõinfiltration des eaux et la 

recharge des nappes  

 

Infiltration des eaux de pluie à la parcelle limitant les risques de saturation 

des réseaux et pollutions associées. En zone U et AU  : Les eaux pluviales 

doivent être récupérées par un caniveau -grille raccordé sur le réseau 

communal en limite de la voie pu blique lorsque la voie est en contrebas.  
Pour chaque opération, il doit être prévu un bassin de rétention ou tout 

autre technique de gestion intégrée des eaux pluviales répondant aux 

principes de ralentir, stocker, et traiter la pollution.  

 
OAP sectorielle de la Zone AU préconise de mettre en place, sur la voirie 

principale, un revêtement qui garde une certaine perméabilité.  
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Les critères évaluatifs  Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Gestion intégrée des 

eaux pluviales  

 
Prescriptions dans les OAP pour la  gestion des eaux pluviales  : dispositifs 

dõinfiltration et, si n®cessaire, de r®tention 

 

Emplacements réservés pour  la  création de bassins écrêteurs pour la 

gestion des eaux pluviales , lõacquisition pour la gestion des eaux pluviales 

et la cr®ation dõun espace de compensation pour les zones humides, 

lõacquisition  du canal pour une meilleure gestion des eaux pluviales  

 

Article 15 « Gestion des eaux pluviales et de ruissellement » permettant 

directement la protection de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques.  

 

Obligation de récupération des eaux pluviales dans le cas où le projet de 

construction entraine la cr®ation dõune nouvelle surface de toiture de 

plus de 60  m² 

 

Les dispositifs de r®cup®ration des eaux pluviales et toitures terrasses, sõils 

entrainent une stagnation dõeau peuvent favoriser la prolif®ration du 

moustique tigre  

 
Maintien  des structures paysagères qui permettent de limiter le 

ruissellement vis -à -vis des polluants  

Évaluation des impacts négatifs résiduels sur la ressource en eau  

Le PLU a bien intégré les enjeux liés à la protection de la ressource en eau et aux milieux aquatiques. Il 

int¯gre bien les dispositions li®es au petit cycle de lõeau. Les impacts du d®veloppement sur la ressource 

en eau potable seront faibles (développement démographique maîtrisé et ressource suffisante).  

Les impacts sur le syst¯me dõassainissement seront faibles à modérés  car les développements pour 

lõhabitat sont situ®s dans le p®rim¯tre dõune unit® dõassainissement dont les capacit®s r®siduelles sont 

pour lõinstant suffisante et les volumes ne seront pas significatifs par rapport aux besoins actuels.  

N®anmoins, il sõagira dõanticiper les montées en charge de la STEP et de veiller à sa bonne conformité.  

En matière de gestion des eaux pluviales, des mesures ont été définies dans le règlement pour prévenir 

le ruissellement et conserver les structures végétales qui servent de zones tampon et de stockage.  

Impacts du PLU sur la ressource en eau : Modéré  

+ Le PLU permet de renforcer la protection des trames bleues et turquoises et aura de ce point de 

vue un effet positif.  

+/ - Le projet entra´nera ®galement une imperm®abilisation des terrains et un risque dõaccroissement 

des eaux pluviales : toutefois le PLU intègre des prescriptions pour assurer une gestion au plus proche 

de lõimpluvium et limiter lõimperm®abilisation  

- Le projet entrainera des pressions qualitatives et quantitatives sur les ressources, notamment celles 

mobilis®es pour lõAEP : accroissement des besoins en eau potable et des rejets dõeaux us®es.  

Mesures ERC proposées  

Des mesures ont été intégrées chemin faisant.  

Impacts concernés   Mesures et types de mesures  

Le PLU nõanticipe pas suffisamment 

la raréfaction possible des 

ressources en eau en lien avec le 

changement climatique  

ǔ 
Promouvoir lõutilisation dõessences v®g®tales, peu 

consommatrices dõeau et peu exigeantes en intrants 

phytosanitaires.  
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Impacts concernés   Mesures et types de mesures  

Pas dõincitation ¨ d®velopper 

autant que possible les 

revêtements perméables  
ǔ 

Les places de stationnement à l'air libre ne seront 

autorisées que si elles bénéficient d'un traitement 

paysager ou dõombri¯res photovoltaµque et limitent 

l'imperméabilisation des sols. Pour les constructions à 

usage résidentiel ou tertiaire, le traitement  du sol des aires 

de stationnement à l'air libre devra permettre l'infiltration 

des eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le 

stationnement sur ouvrage bâti).  

En zone N, lõimperm®abilisation des espaces libres ou non 

b©tis sera limit®e au maximum. Lõutilisation de mat®riaux 

perméables et/ou semi -perméables sera favorisée. Il est 

exig® une surface minimale dõespaces perm®ables 

proportionnelle à la surface du terr ain du projet ou de 

lõop®ration fix®e ¨ 60 %. 

Problèmes de capacité 

dõ®puration de la STEP lors de forts 

évènements pluvieux.  
ǔ 

Conditionner tout d®veloppement de lõurbanisation dans 

le règlement et les OAP au commencement de travaux 

de  mise en s®paratif des r®seaux dõassainissement 

Les dispositifs de récupération des 

eaux pluviales et toitures terrasses, 

sõils entrainent une stagnation 

dõeau peuvent favoriser la 

prolifération du moustique tigre  

ˬ  

Pour tenir compte des maladies vectorielles et de la lutte 

contre le moustique tigre, il peut être ajouté un article aux 

dispositions générales. Ce dernier préciserait :  

Concernant la gestion des eaux pluviales, il importe de 

prendre certaines précautions pour ne pas favoriser la 

prolifération des moustiques, dont le « moustique tigre » 

potentiellement vecteur du chikungunya, de la dengue 

et du zika. Cette variété de moust ique sõest 

progressivement implantée depuis 2012 dans 12 

départements de la région Auvergne Rhône -Alpes, dont 

la Savoie. Le rayon dõaction du moustique tigre se limite ¨ 

environ 100 mètres autour de son gîte.  

Le moyen le plus efficace pour lutter contre sa 

prolifération reste d'éliminer tout ce qui pourrait constituer 

un gîte pour ses larves, c'est -à -dire les eaux stagnantes. 

Pour cela chacun peut agir en ayant les bons réflexes, 

r®sum® par lõAgence R®gionale de la Santé 

(https://www.savoie.gouv.fr/Actualites/Actualites/Se -

proteger -du -moustique -tigre).  
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4.2.5. Le PLU permet-il de prévenir et réduire la vulnérabilité du 

territoire aux risques majeurs ?  

Réponses apportées par le PLU  

Les critères évaluatifs  Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Réduction de la 

vulnérabilité du territoire 

aux risques naturels  et 

ma´trise de lõoccupation 

des sols dans les 

secteurs vulnérables  

 
Accroissement démographique mais implantation en dehors des 

secteurs d'aléas  

 
Servitude PM1 relative aux plans de prévention des risques naturels 

prévisibles (PPRNP) et plan de prévention de risques miniers (PPRM)  

 
Plan de Prévention des Risques (PPR) « Inondations et mouvements de 

terrains » approuvé le 15 Février 2005 inscrit dans les annexes du PLU  

 

Réduction des risques à la source en évitant les développements 

nouveaux dans les secteurs dõal®as, en r®duisant lõimperm®abilisation 

des sols, en mettant en ïuvre une gestion s®parative des eaux pluviales 

urbaines é 

 

Nombreux secteurs classés en zone N afin de prendre en compte les 

différents risques (premiers rebords de coteaux afin de prendre en 

compte le risque de ruissellement , poche verte de la centralité afin de 

prendre en compte la zone humide inondable ) 

 
Retrait des tènements libres exposés aux risque s des potentiels  de 

densification, forte réduction des zones à urbaniser  

 
Infiltration de  la trame verte et bleue jusque dans lõespace urbain (réseau 

dõespaces verts et jardins qui participent de la  prévention des risques,  

 

Prise en compte des risques naturels et technologiques (inondations, 

mouvements de terrain et anciens secteurs de mines) dans les choix 

dõurbanisation en localisation les lieux dõurbanisation et le niveau de leur 

développement en fonction des aléas et en adoptant des modal ités de 

construction adaptées.  

 

Classement en zone N de la poche verte de la centralité afin de prendre 

en compte la zone humide inondable, reclassement en zone N de 

lõancienne zone 1AUc centrale afin de reprendre en compte le risque 

dõinondation et la zone humide 

 
Protection des zones agricoles et naturelles qui constituent des zones 

dõexpansion des crues. 

 
Protection des structures boisées qui permettent de prévenir le 

ruissellement  

Limitation de 

lõimperm®abilisation et 

du ruissellement  

 

Limitation de lõimperm®abilisation via la mise en ïuvre de plusieurs outils 

et principes (coefficient de pleine terre, optimisation du foncier et 

limitation de la consommation dõespaces (dents creuses, logements 

vacants)  

 
Protection des structures boisées, haies, espaces naturels et agricoles qui 

permettent de prévenir le ruissellement  

 
Classement des premiers rebords de coteaux en zone N  afin de prendre 

en compte le risque de ruissellement  

  



RAPPORT DE PRÉSENTATION ð TOME 4 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

DOUVRES ð RÉVISION DU PLU ð DOSSIER DõAPPROBATION ð FÉVRIER 2026  68 

 

Les critères évaluatifs  Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Limitation de 

lõimperm®abilisation et 

du ruissellement  

 

Gestion adaptée des eaux pluviales  (arrêt de la politique du « tout -

tuyau  » par une valorisation aérienne des eaux pluviales, infiltration à la 

parcelle, R®duction de lõimperm®abilisation des sols, d®veloppement des 

structures paysagères qui permettent de limiter le ruissellement et jouent 

un rôle de filtre vis -à -vis des polluant s, préservation du fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques et humides é) 

 

Réduction des zones U  et AU  liée à la prise en compte des risques de 

ruissèlement  et reclassement en zone N dõune zone anciennement 

constructible  

 
Toute artificialisation des sols se traduit par une imperméabilisation 

susceptible dõaccro´tre le ruissellement 

 
Clôtures pouvant gêner  lõ®coulement des eaux de ruissellement murs, 

soubassement en muret)  

 
OAP de la Zone AU préconis ant  de mettre en place, sur la voirie 

principale, un revêtement qui garde une certaine perméabilité.  

Prévention du risque 

incendie  
 

Les voies publiques et privées nouvellement créées doivent présenter des 

caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche et aux manïuvres des v®hicules 

de secours, en particulier des moyens de lutte contre lõincendie. 

Implantation dõactivit®s 

à risques dans les 

secteurs habités  

 

Ma´trise des types dõoccupation et utilisations des sols autoris®s dans 

chaque type de zone en fonction de leur vocation et interdiction des 

activit®s ¨ risques dans les zones ¨ dominante dõhabitat 

Évaluation des impacts négatifs résiduels sur les risques naturels et technologiques  

Le PLU a globalement bien int®gr® les enjeux li®s la limitation de lõimperm®abilisation et du 

ruissellement. Le PLU nõaura pas dõeffets significatifs sur lõaggravation des risques naturels ou 

technologiques. Il ne pr®voit pas non plus dõaugmenter la population expos®e ¨ des risques. Les 

impacts résiduels concernent l õartificialisation qui sõaccompagne dõune imperm®abilisation des terres 

agricoles mobilisées p our le développement communal prévu : cela  concerne 1 hectare  et lõOAP de 

la Zone AU et lõOAP pr®voit plusieurs dispositions pour limiter lõimperm®abilisation et le ruissellement 

(stationnement perméable, préservation et création de la végétation).  

Impacts du PLU sur la vulnérabilité du territoire face aux risques :  Faible  

- Le projet aura pour principale cons®quence lõimperm®abilisation des sols pouvant entra´ner un 

accroissement du ruissellement  mais cela reste peu significatif au vu de la superficie de la zone AU et 

des prescriptions visant ¨ limiter lõimperm®abilisation.  

+ Il prend des dispositions pour réduire les risques à la source notamment en préservant toutes les 

structures v®g®tales qui permettent limiter le ruissellement et lõ®rosion des sols, en limitant 

lõimperm®abilisation et en ®loignant les activit®s ¨ risques des secteurs ¨ vocation dõhabitat 

Mesures ERC proposées  

Les mesures ont été intégrées chemin faisant.  

Impacts concernés   Mesures et types de mesures  

Clôtures pouvant gêner 

lõ®coulement des eaux de 

ruissellement murs, soubassement 

en muret)  

ǔ 
Promouvoir des clôtures perméables aux écoulements 

notamment dans les secteurs dõal®as 
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4.2.6. En quoi le PLU contribuera -t- il à l'amélioration de la santé 

des habitants ?  

Réponses apportées par le PLU  

Les critères 

évaluatifs  
Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Réduction des 

nuisances et 

pollutions associées 

à la circulation 

routière  

 Urbanisation à distance  des axes routiers fréquentés  

 
Marges de recul dõimplantation des constructions par rapport aux voiries et 

emprises publiques  

 

D®veloppement dans les limites de lõenveloppe urbaine, mixit® fonctionnelle 

contribuant à réduire les besoins en déplacement et les nuisances et 

pollutions associées  

Réduction des 

pollutions et 

nuisances liées aux 

activités  

 
Zone s UA et UB permet tant  lõinstallation des activit®s sous condition de ne pas 

nuire à la tranquillité des quartiers environnants  

 
Zone UE, exclusivement destin®e ¨ lõaccueil des ®quipements, zone 2AUX et 

exclusivement d®di®e au d®veloppement de lõactivit® ®conomique 

 

En cas dõactivit®s susceptibles dõentrainer des nuisances visuelles, il est impos® 

que les marges dõisolement par rapport aux limites s®paratives soient plant®es 

dõarbres formant un ®cran visuel. 

 Préservation de vastes zones N et A constituant des zones de calme  

 

Possibilité de travaux limités visant à assurer la mise aux normes des 

constructions en mati¯re dõisolation phonique en d®rogation au principe de 

reconstruction ¨ lõidentique. 

 
Servitude PT1 relative à la protection des centres de réception 

radioélectriques  contre les perturbations électromagnétiques  

 
Aucune construction ¨ destination dõhabitat autoris®e ¨ proximit® de la ligne 

a®rienne de transport dõ®lectricit® (zonage N et A) 

 Respect des distances de réciprocité entre activités agricoles et habitations  

Prise en compte des 

sites et sols pollués  
 

Ancienne carrière de « gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin 

: classée en zone N  

Gestion optimale 

des déchets  

 
Apport de population générant des déchets supplémentaires mais qui restent 

limités au regard du développement prévu  

 Point de regroupement pour la collecte des déchets dans certaines OAP  

 
Prise en compte des caract®ristiques des voies pour garantir lõacc¯s aux 

camions de ramassage des ordures ménagères.  

Évaluation des impacts négatifs résiduels sur les nuisances et les pollutions  

Le PLU a bien intégré les enjeux liés la prévention des nuisances en limitant notamment le 

d®veloppement dõactivit®s susceptibles dõen g®n®rer au sein des zones dõhabitat et en fixant des 

marges de recul pour lõimplantation des constructions par rapport aux voiries.  

Lõaugmentation du nombre dõhabitants g®n¯rera n®cessairement un accroissement des flux de 

v®hicules dõautant que la commune reste tr¯s captive de lõautomobile. Toutefois cette augmentation 

ne sera pas significative par rapport aux flux traversant déjà la c ommune. Lõaccroissement des 

émissions polluantes et du bruit devrait être négligeable.  

Les effets du PLU sur lõaccroissement des nuisances et pollutions seront faibles. Il limite lõaccroissement 

de la population exposée.  
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Impacts du PLU sur les nuisances et pollutions  : Faible  

+ Limite les nuisances et pollutions à la source en réduisant les besoins en déplacements  

+ Nõexpose pas de nouvelles populations en ®vitant lõimplantation de nouvelles constructions ¨ 

vocation dõhabitat dans les secteurs de nuisances et pollutions  

Mesures ERC proposées  

Les mesures ont été intégrées chemin faisant.  

4.2.7. En quoi le PLU favorise -t- il la réduction des consommations 

d'®nergie et des ®missions de GES et lõadaptation au changement 

climatique ?  

Réponses apportées par le PLU  

Les critères évaluatifs  Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Réduction des 

consommations 

énergétiques et des 

émissions de GES 

associées au bâti  

 

Rappel de lõarticle L111-16 et R111-23 sur les performances 

environnementales et énergétiques. Le règlement privilégie une 

orientation des constructions et une volum®trie mettant en ïuvre une 

approche bioclimatique et basse consommation du bâtiment. Il fix e 

que les projets de réhabilitation favorisent la sobriété énergétique et 

éventuellement le recours aux énergies renouvelables.  

 

Rappel de lõarticle L 152-5 du Code de lõUrbanisme permettant de 

déroger  aux r¯gles du PLU pour la mise en ïuvre d'une isolation en 

saillie des façades ou par surélévation des toitures des constructions 

existantes  

 

Autorisation de travaux limités visant à assurer la mise aux normes des 

constructions en mati¯re dõisolation thermique p en d®rogation au 

principe de reconstruction ¨ lõidentique. 

 Incitation à la sobriété énergétique  

 

Développement prévu générant des besoins énergétiques 

suppl®mentaires mais lõ®volution sera peu significative dõautant que les 

nouvelles constructions seront plus performantes  

 
Les op®rations dõhabitat collectif pr®voiront un local destin® au 

stationnement des deux roues proportionn® aux besoins de lõop®ration. 

 

Pas dõincitation ¨ lõutilisation de mat®riaux biosourc®s ou recycl®s qui 

sont pourtant performants dõun point de vue ®nerg®tique et moins 

émetteurs de GES et réduisent les déchets  

Réduction des 

consommations 

énergétiques et des 

émissions de GES 

associées au secteur des 

transports  

 

Le PLU inscrit son développement dans une logique de proximité vis -à -

vis du bourg de ses services et équipements (zones mixtes UA et Ub ). 

Les activit®s sont encadr®es de fa­on ¨ ne pas g°ner lõhabitat, ce qui 

favorisera le développement des modes doux, alternatifs à la voiture 

individuelle et contribuera à la diminution des besoins en déplacements 

donc aux émissions de GES du trafic routier.  

 
5 emplacements réservés pour modes doux et actifs (piste cyclable, 

cheminements pi®tons é) 
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Les critères évaluatifs  Analyse de la prise en compte dans le PLU  

Réduction des 

consommations 

énergétiques et des 

émissions de GES 

associées au secteur des 

transports  

 
Intégralité des OAP sectorielles prévo yan t la réalisation de 

cheminements piétons, notamment le long des voirie internes  

 

Les aménagements doivent prévoir la mise en place de fourreaux afin 

dõassurer la desserte par des r®seaux de communication ®lectronique 

de lõensemble des b©timents projet®s ou r®habilit®s 

 

Pas dõencadrement des besoins en stationnement pour les voitures ce 

qui tend à favoriser la place de la voiture, et pas de fixation de seuils 

minimum de stationnement vélo, notamment dans la zone UE et 

lõhypercentre  

Développement des 

énergies renouvelables  

 Incitation aux énergies renouvelable dans le règlement  

 

Au sein de chacune des OAP sectorielles, il est demandé, a  minima, 

lõutilisation dõau moins une source dõ®nergie renouvelable aux 

bâtiments  

 

Rappel de lõarticle L 152-5 du Code de lõUrbanisme permettant de 

déroger  aux règles du PLU pour  lõinstallation d'ombri¯res dot®es de 

procédés de production d'énergies  renouvelables situées sur  des aires 

de stationnement  

Développement de 

formes urbaines 

favorisant lõadaptation au 

changement climatique  

 Règles et dispositions permettant une approche bioclimatique  

 

Prise en compte des enjeux de pr®servation de lõimage patrimoniale et  

architecturale du bâti ancien pour le recours aux énergies 

renouvelables  

 Formes urbaines plus compactes et moins énergivores  

 
Pr®servation et confortement du r®seau dõespaces verts et jardins qui 

contribuent à la diminution des îlots de chaleur  

 
Incitation aux énergies renouvelable dans le respect des éléments 

patrimoniaux  

 

D®veloppement dõespaces v®g®talis®s de pleine terre permettant le 

d®veloppement dõarbres de haute tige, infiltration des eaux pluviales 

et améliorant le confort thermique  

 
La densification peut se traduire par un accroissement des 

ph®nom¯nes dõ´lots de chaleur  

Évaluation des impacts négatifs résiduels sur les consommations énergétiques, les 

émissions de GES et le climat.  

Le PLU a bien intégré les enjeux liés à la maîtrise des consommations énergétiques et des émissions de 

GES tout en restant mesuré par rapport à sa situation de commune rurale qui reste dépendante des 

communes plus importantes du bassin de vie et des déplac ements automobiles.  

Les effets du PLU sur lõaccroissement des d®penses ®nerg®tiques et des ®missions de GES resteront 

modérés au regard du développement envisagé. Cela sera essentiellement lié aux déplacements 

routiers. Lõaccroissement li® ¨ lõhabitat sera peu significatif car les nouveaux logements répondront à 

minima à la réglementation thermique 2020.  

ë noter ®galement que le PLU pr®voit de pr®server dõimportantes superficies naturelles et agricoles, 

boisées qui jouent un rôle importante de stockage carbone. Les effets du PLU seront donc positifs de 

ce point de vue.  
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Impacts du PLU sur lõ®nergie et le climat : Positif  

+ Favorise la sobriété énergétique dans le bâti et permet le développement des énergies 

renouvelables  

+ Limite les besoins en déplacements  

+ Prend des dispositions pour développer les énergies renouvelables tout en veillant à leur bonne 

insertion  

+ Préserve les puits de carbone  

+ Limite lõimperm®abilisation 

Mesures ERC proposées  

Les mesures ont été intégrées chemin faisant.  

Impacts concernés   Mesures et types de mesures  

Pas dõincitation ¨ lõutilisation de 

matériaux biosourcés  
ˬ  

Les matériaux nobles et de qualité seront recherchés. Les 

mat®riaux dõorigine locale, biosourc®e ou g®osourc®s et 

peu transformés, ainsi que les matériaux recyclés ou 

réemployés sont fortement encouragés afin de réduire  

lõempreinte environnementale des constructions.  

Pas dõencadrement des besoins en 

stationnement pour les voitures ce 

qui tend à favoriser la place de la 

voiture, et pas de fixation de seuils 

minimum de stationnement vélo, 

notamment dans la zone UE et 

lõhypercentre  

ǔ 
A minima fixer des exigences de stationnement vélos pour 

les opérations nouvelles  

La densification peut se traduire 

par un accroissement des 

ph®nom¯nes dõ´lots de chaleur 
ǔ 

Dans le règlement écrit prévoir que  : « Sous r®serve dõune 

insertion harmonieuse dans le cadre bâti environnant, 

l'utilisation de matériaux ou de revêtements à faible 

absorption du rayonnement solaire et de couleur claire, 

ainsi que la végétalisation des f açades, lorsque cette 

dernière est adaptée, sont à privilégier afin de concourir 

à la limitation des phénomènes d'ilot de chaleur  ». 
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4.3. £valuation ¨ lõ®chelle des secteurs ¨ enjeux 

4.3.1. Évaluation des incidences sur les sites Natura 2000  

è Article R151 -3 du code de lõurbanisme  

Le rapport de présentation :  

3° [ é ] expose les problèmes posés par l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 

2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 du code de l'environnement.  

a.  Présentation du réseau Natura  2000 

Avec pour double objectif de pr®server la diversit® biologique et de valoriser les territoires, lõEurope 

sõest lanc®e depuis 1992 dans la r®alisation dõun ambitieux r®seau de sites ®cologiques appel® Natura 

2000. Il comprend 2 types de zones réglementaires  : 

¶ les Zones de Protection Spéciale  (ZPS) pour la conservation des oiseaux sauvages. Les ZPS sont 

d®sign®es ¨ partir de lõinventaire des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

définies par la Directive Européenne 79/409/CEE de 1979 ;  

¶ les Zones Spéciales de Conservation  (ZSC) dédiés à la conservation des habitats naturels. Elles 

sont définies par la Directive Européenne 92/43/CEE de 1992 relative à la conservation des 

habitats naturels (forêts, prairies rivières) ainsi que de la faune et de la flore sauvage.  

Le réseau Natura 2000 est donc un ensemble de sites naturels identifiés pour la rareté ou la fragilité des 

espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. Natura 2000 concilie préservation de 

la nature et préoccupations socio -économiques. En  France, le réseau Natura 2000 comprend 1753 

sites.  

b.  Les sites Natura 2000 à Douvres  

Il nõy a aucun site Natura 2000 au sein m°me de la commune de Douvres. En revanche, 5 ZSC et 1 ZPS 

sont situé es à moins de 10 km des limites communales.  

 

Sites Natura 2000  

FR8201641 

ð ZSC 

 

Milieux remarquables du Bas -Bugey  

Le massif du Bas -Bugey présente un relief accusé qui contribue à de forts contrastes de 

climat, de pluviométrie et de végétation. Son altitude oscille de 250 m dans la plaine du 

Rhône à 1219 m au point culminant du massif, le Mollard de Don. La végétation 

s'échelonne de la série xérophile (c'est -à -dire adaptée aux situations sèches) du Chêne 

pubescent jusqu'à celle de la hêtraie -sapinière montagnarde. La forêt domine 

globalement le paysage. Sur les versants les plus chauds dominant la vallée du Rhône, 

des e spèces méditerranéennes (Aspérule de Turin , Pistachier térébinthe, Fougère 

capillaire, Grande Cigale) parviennent à s'insinuer.  

Les habitats agro -pastoraux (pelouses sèches et prairies de fauche) constituent une part 

importante du site. L'agriculture de montagne participe à la préservation de ces habitats. 

L'intérêt souvent exceptionnel des lacs, marais et tourbières dissimulés dan s le massif, 

notamment vers le sud, mérite d'être particulièrement signalé. D'autre part, les falaises 

qui bordent le massif de tous côtés constituent souvent de bons sites de nidification de 

rapaces.  
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Sites Natura 2000  

FR8201641 

ð ZSC 

suite 

Enfin, le secteur présente un karst de type jurassien. Un réseau très dense de cavités 

souterraines abrite des populations exceptionnelles de chauves -souris qui trouvent 

également des gîtes dans le bâti. Ce site présente donc un fort intérêt pour les chauv es-

souris, certaines espèces étant en limite de leur aire de répartition (Rhinolophe euryale). 

Les Marais à Cladium mariscus sont bien représentés. On note enfin la présence 

d'habitats de tourbières hautes actives (habitat 7110*) en contexte géologique cal caire 

et de cours d'eau à Écrevisses à pieds blancs.  

Vulnérabilité  : En dépit de la proximité de la vallée du Rhône et de l'agglomération 

lyonnaise, ce massif reste faiblement peuplé ; il conserve des paysages globalement très 

bien préservés. La déprise du pastoralisme sur les alpages risque d'être à l'origine de 

l'envahissement des pelouses par les ligneux .  

Esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II de la directive 92/43/CEE : Écrevisse à pieds blancs, 

Lamproie de Planer, Sonneur ¨ ventre jauneé Le site comprend ®galement des chauves-

souris (petit rhinolophe, rhinolophe euryale, barbastelle dõEurope, muriné) et le lynx 

boréal, qui sont des espèces susceptibles de parcourir de  grandes distances.  

FR8201635 

ð ZSC 

 

FR8212016 

ð ZPS 

La Dombes  

La Dombes est un plateau marqué par une multitude d'étangs alimentés par les 

précipitations. Les étangs sont de création artificielle dont la plus ancienne remonte au 

XIIIe siècle. Les habitats d'intérêt communautaire identifiés sur les étangs de la Dombes  

(Ain) sont tous menacés et en constante régression à l'échelle européenne. Il en va de 

même pour les plantes aquatiques inféodées à ces milieux, ainsi que pour la libellule : 

Leucorrhine à gros thorax, qui présente ici l'une des populations les plus impor tantes 

d'Europe.  

Une partie de l'originalité de la Dombes vient de l'exploitation traditionnelle des étangs 

qui fait alterner deux phases : l'évolage (phase de mise en eau des étangs) et l'assec 

(avec en général mise en culture). Cette pratique a favorisé l'extension de mi lieux de 

grèves riches en plantes rares en région Rhône -Alpes.  

Les habitats naturels d'intérêt communautaire recensés sur le site correspondent à trois 

principales catégories : les eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec 

végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto -nanojuncetea, les eaux oligo -

méso trophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. Et les lacs eutrophes 

naturels avec végétation de type Magnopotamion ou Hydrocharition. Les deux premiers 

habitats ne couvrent bien entendu qu'une très faible surface de ce très vaste site.  

Vulnérabilité  :  

¶ Risque de disparition du cycle traditionnel de gestion des étangs avec une année 

d'assec pour 2 à 3 ans de mise en eau : la pisciculture extensive favorise ce système 

mais sa pérennité est mise à mal, notamment du fait de la prédation des oiseaux 

piscivore s, principalement le Grand Cormoran.  

¶ Diminution importante des prairies de fauche en bordure des étangs au profit de 

cultures, entraînant la disparition de zones de nidifications de plusieurs espèces 

d'oiseaux (canards de surface).  

¶ Pression péri-urbaine importante  

Esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II de la directive 92/43/CEE : Leucorrhine à grand thorax, 

Cuivré des marais, Triton crêté, et le site comprend également des chauves -souris (murin 

à oreilles échancrées) qui sont des espèces susceptibles de parcourir de grandes 

distances.  
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Sites Natura 2000  

FR8201640 

ð ZSC 

 

Revermont et gorges de lõAin 

Le Revermont se caractérise par de petites sous -unités d'axe nord -sud qui ont chacune 

leur originalité : la plaine du pied du Revermont avec son aspect bocager, la côtière 

ouest avec ses villages en balcon, la vallée du Suran très agricole, les monts des b ords 

de l'Ain surplombant la rivi¯re, quelques bassins agricoles au cïur du Revermont comme 

le synclinal de Drom -Ramasse à l'Ouest et le synclinal de Hautecourt -Romanèche à l'Est.  

La végétation sur les versants et les reliefs du Revermont est celle de l'étage collinéen. 

Elle appartient à la série septentrionale du Chêne pubescent et de la chênaie -charmaie 

thermophile car les coteaux sont très chauds et secs. Les stations botaniques sont 

particulièrement intéressantes sur les versants exposés au sud. Contrastant avec cette 

végétation, certains sommets présentent une flore de montagne. Le site présente de plus 

un intérêt paysager certain.  

L'intérêt paysager des gorges de l'Ain est très fort (cheminées de fées, méandres, 

falaises...). Le milieu végétal y est principalement constitué d'une forêt à Chêne 

pubescent et à Buis. On retrouve un certain nombre d'espèces subméditerranéennes ou 

des mi lieux secs. Dans la vallée, une chênaie -charmaie occupe les sols plus profonds.  

L'habitat " dominant " (en termes de surface) est les pelouses sèches à orchidées. Ce sont 

des milieux d'intérêt écologique majeur, avec une flore et un peuplement d'insectes 

diversifiés. Les pelouses ont tendance à s'embuissonner naturellement, et évoluen t vers 

un stade forestier si aucune gestion pastorale adaptée ne permet de stopper cette 

dynamique.  

Certaines pelouses abritent une dizaine d'espèces d'orchidées et peuvent être identifiées 

comme des habitats d'intérêt communautaire prioritaire, c'est principalement le cas de 

la pelouse calcicole collinéenne des pentes et replats marneux à hydromorphie 

temporaire à Blackstonie perfoliée (Blackstonia perfoliata) et Brome érigé (Bromus 

erectus), les autres types de pelouses n'étant pas ou peu favorable aux orchidées -. 

L'habitat Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio -Acerion , d'intérêt prioritaire, est 

représenté sur les grands versants au bord de la vallée de l'Ain.  

Les éboulis calcaires et les falaises rocheuses abritent une flore et une faune originales.  

Le système karstique du Revermont, identifié à partir de ces éléments les plus 

remarquables (gouffres, résurgences, grottes), abrite une riche faune cavernicole. La 

grotte de Courtouphle et dans une moindre mesure la grotte de Corveissiat sont 

importantes pour la conservation des chauves -souris dans le massif jurassien.  

Vulnérabilité  :  

Les pelouses sèches sont principalement confrontées au phénomène de déprise agricole 

qui touche ces espaces pentus, peu productifs et souvent assez éloignés des sièges 

d'exploitation et dont l'alimentation en eau n'est pas toujours facile. Les zones encore  

agricoles sont pour l'essentiel gérées par des structures collectives pastorales. Pour 

certaines autres, le relais est pris par des associations de chasse ou des collectivités qui 

entretiennent ces espaces à des fins cynégétiques ou paysagères.  

La fréquentation de certaines grottes et falaises est actuellement encadrée, et un effort 

de suivi doit être réalisé sur les autres  

grottes et milieux karstiques intéressants.  

Une bonne qualité de l'eau est nécessaire au développement de la faune cavernicole 

aquatique.  
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Sites Natura 2000  

Esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II de la directive 92/43/CEE : Le site comprend notamment 

des chauves -souris (petit rhinolophe, grand rhinolophe, rhinolophe euryale, barbastelle 

dõEurope, muriné) et le lynx bor®al, qui sont des esp¯ces susceptibles de parcourir de 

grandes distances.  

FR8201653 

ð ZSC 

 

Basse vall®e de lõAin, confluence Ain-Rhône  

Les 48 derniers kilomètres de la rivière d'Ain constituent l'un des corridors fluviaux 

d'envergure les mieux préservés de France et aboutissent à un vaste delta naturel à sa 

confluence avec le Rhône.  

La divagation de la rivière Ain, son pouvoir régénérant, tant morphologique que 

biologique, du milieu présentent un intérêt considérable pour le maintien de la variété 

des peuplements végétaux et animaux.  

Le milieu aquatique présente deux types de faciès : eaux stagnantes ou presque comme 

celles des lônes, bras morts, mares (milieu lentique), eaux courantes comme celles de 

l'Ain, du Rhône, des lônes ou bras morts (milieu lotique). Le milieu terrestre présen te trois 

faciès principaux : les zones découvertes en bordure de lõAin, la forêt rivulaire proche de 

l'eau libre ou de la nappe phréatique et les landes et pelouses sèches plus ou moins 

arborées sur terrasses alluviales. La juxtaposition de ces biotopes et leur qualité induisent 

une richesse biologique exceptionnelle : Lamproie de Planer, Chabot, Blageon, Lucane 

cerf -volant, Agrion de Mercure, Castor, Loutre..., mais aussi l'Ombre commun, une 

quarantaine de plantes remarquables.  

Vulnérabilité  :  

¶ Perte de la capacité de la rivière à régénérer d'elle -même les milieux alluviaux 

(dynamique fluviale), par un déficit de transport solide bloqué en amont par les 

barrages,  

¶ Enfoncement de la nappe phréatique, qui s'accompagne d'un assèchement des 

annexes fluviales, en lien avec l'enfoncement de la rivière et l'utilisation croissante 

de cette ressource pour les activités humaines,  

¶ Fermeture progressive des pelouses sèches par embroussaillement en l'absence 

de gestion pastorale,  

¶ Sur fréquentation autour des zones de baignade et par les véhicules motorisés  

¶ Installation progressive d'espèces invasives en bord de rivière et forte pression du 

Grand cormoran sur les peuplements piscicoles.  

Esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II de la directive 92/43/CEE : Le site comprend notamment 

des chauves -souris qui sont des espèces susceptibles de parcourir de grandes distances.  

FR8201727 

ð ZSC 

LõIsle Cr®mieu 

Le site de l'Isle Crémieu est un site d'une très grande richesse écologique. Il compte au 

moins 33 habitats d'intérêt communautaire, dont 8 prioritaires, et 34 espèces de l'annexe 

II de la directive Habitats, dont 13 espèces d'invertébrés et 12 espèces de mammifères.  

Ce réseau de petits plans d'eau et de zones humides associées héberge la population 

de tortue Cistude la plus importante de la région Rhône -Alpes. La Cistude d'Europe, bien 

qu'encore très présente en Europe, est l'espèce de reptiles qui a le plus régressé ces 

dernières années, notamment en Europe centrale, mais également en France. Les 

populations de Cistude présentes sur l'Isle Crémieu sont les plus importantes de toute la 

région Rhône -Alpes. Avec les populations de Camargue, ce sont les deux principaux 

no yaux du quart sud -est de la France.  



RAPPORT DE PRÉSENTATION ð TOME 4 ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

DOUVRES ð RÉVISION DU PLU ð DOSSIER DõAPPROBATION ð FÉVRIER 2026  77 

 

Sites Natura 2000  

FR8201727 

ð ZSC 

L'Isle Crémieu constitue un bastion encore préservé pour le Triton crêté, espèce qui a 

beaucoup régressé partout en Isère comme en France.  

En ce qui concerne les chiroptères, ce n'est pas tant l'importance des colonies (le nombre 

d'individus est en général assez faible) que la grande variété en termes d'espèces qui fait 

l'intérêt de ce site : 25 espèces de chauves -souris ont été observées  sur l'Isle Crémieu, 

dont 9 d'intérêt communautaire.  

Les milieux aquatiques les mieux préservés abritent la Lamproie de Planer, le Chabot, la 

Loche d'étang et le Blageon, poissons indicateurs d'une bonne qualité des eaux, ainsi 

que l'Ecrevisse à pieds blancs.  

La variété des milieux forestiers, la présence de vieux arbres malgré un traitement souvent 

en taillis permettent d'héberger une importante population de Lucane cerf -volant et de 

manière anecdotique le Grand Capricorne.  

L'Isle Crémieu présente un cortège floristique très riche. Ce site compte une station 

d'Ache rampante sur les deux connues en région Rhône -Alpes de cette plante rarissime  

Vulnérabilité  : Facteurs = déprise agricole pour les pelouses sèches, fragmentation des 

habitats et populations par les infrastructures linéaires, étalement urbain.  

Esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II de la directive 92/43/CEE : Le site comprend notamment 

des chauves -souris (petit rhinolophe, grand rhinolophe, rhinolophe euryale, barbastelle 

dõEurope, muriné) et le lynx bor®al, qui sont des esp¯ces susceptibles de parcourir de 

grandes distances.  
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c.  Évaluation des incidences du PLU sur Natura 2000  

Un PLU est susceptible dõaffecter significativement le r®seau Natura 2000 lorsquõil pr®voit des possibilit®s 

dõurbanisation et dõam®nagement ¨ lõint®rieur ou ¨ proximit® de ce dernier. Les types dõincidences 

potentielles sont :  

¶ les risques de d®t®rioration et/ou de destruction dõhabitats naturels dõint®r°t communautaire ¨ 

lõint®rieur dõun site Natura 2000 (par consommation dõespaces) ; 

¶ la d®t®rioration des habitats dõesp¯ces ; 

¶ les risques de perturbation du fonctionnement écologique du site ou de dégradation indirecte 

des habitats naturels ou habitats dõesp¯ces (perturbation du fonctionnement des zones 

humides, pollutions des eaux é) ; 

¶ les risques dõincidences indirectes des esp¯ces mobiles qui peuvent effectuer une partie de leur 

cycle biologique en dehors du site Natura 2000 : zone dõalimentation, transit, g´tes de 

reproduction ou dõhivernage. Ce type de risque concerne notamment la perturbation des 

oiseaux et des chauves -souris en dégradant les continuités écologiques entre leurs différents 

biotopes, leurs possibilités de déplacements migratoires et certains habitats utilisés par les 

esp¯ces (zones dõalimentation, biotope de reproduction ou de repos) qui peuvent 

éventuellement être situés en dehors du site Natura 2000.  

Aucun site Natura 2000 nõ®tant pr®sent sur le territoire de Douvres, le PLU nõaura aucun effet direct  sur 

les habitats ou habitats dõesp¯ces ayant justifi® leur d®signation. 

Plusieurs espèces de la faune et de la flore ont justifié la désignation des sites au réseau Natura 2000.  

Eu ®gard au fait quõils soient distants, les principaux enjeux concernent les esp¯ces de la faune, 

notamment celles effectuant de grands déplacements, à savoir les chauve -souris (rayons dõaction 

variables suivant les espèces  : de 1,5 km pour le Murin de Be chstein - Myotis bechsteinii  -, et le Lynx (150 

km² à 300 km² pour un mâle, de 90 km² à 180 km² pour une femelle).  

Il faut cependant noter que les espèces ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 situés en 

périphérie de la commune trouveront des milieux tout aussi, voire plus intéressants au sein des sites 

Natura 2000 qui ont été désignés du fait de leur pré sence.  

Les espèces ayant le plus grand rayon de déplacement sont le Lynx er les chauve -souris : 

¶ eu ®gard aux milieux quõil affectionne, et ¨ la pr®sence dõinfrastructures de transport 

importantes  à proximité qui constituent des barrières physiques , il est peu probable que le 

territoire communal lui soit favorable, hormis le  massif boisé au sud -est. Mais dõautres espaces , 

moins fragmentés et plus accessibles s ont sans doute plus propices ¨ la pr®sence de lõesp¯ce ; 

quand bien m°me, le PLU nõa pas vocation ¨ anthropiser cette partie de la commune. 

¶ les chauves -souris sont plutôt des espèces lucifuges qui, à ce titre, fuient les zones très éclairées 

et les grands espaces  agricoles d®pourvus de corridors bois®s. Il est donc peu probable quõelles 

chassent ou transitent en zone urbaine  ni sur la partie Ouest du territoire. Le massif boisé au sud -

est pourrait constituer un espace refuge pour ces espaces, mais dõautres espaces plus 

accessibles sont sans doute plus propices ¨ la pr®sence de lõesp¯ce. Quand bien m°me, le PLU 

nõa pas vocation à anthropiser cet te partie de la commune.  

Le PLU nõaura pas dõincidences n®gatives significatives sur lõ®tat de conservation des sites Natura 2000 

situés en dehors du territoire communal.  
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4.3.2. Évaluation des Orientations dõAménagement et de 

Programmation (OAP)  

Une OAP (Orientation dõAm®nagement et de Programmation) est une composante du PLU visant ¨ 

d®finir des intentions et orientations dõam®nagement qualitatives qui peut : 

-    porter sur un secteur ou un quartier donné (OAP dites de "sectorielles") ;  

-    avoir une approche plus globale sur un enjeu spécifique (OAP dites "thématiques") ;  

 -   ou croiser ces deux approches (OAP thématiques sectorisées).  

Le PLU prévoit 8 OAP sectorielles et une OAP thématique Patrimoniale.  

Les OAP sectorielles permettent la production de 74 logements avec une d ensité moyenne minimale 

liée ¨ lõensemble des op®rations de 19 log emen ts/h a.  La production minimale totale de logements 

locatifs sociaux est de 3 0 logements, soit 40% de la production minimale totale.  

Elles ont fait lõobjet dõinvestigations de terrain en date du 02/11/2023, 12/03/2024 et 02/2025.   

 

Carte 2. Localisation des secteurs d'OAP  

 

Lõanalyse qui suit met en ®vidence les effets favorables (+) des principes dõam®nagement, ceux qui 

sont neutres (/),  ceux qui appellent à la vigilance , et ceux qui sont négatifs  (-) et nécessitent la mise en 

ïuvre de mesures ERC (Éviter (ǉ), Réduire (ǔ) ou Compenser ( Ǉ)). En tant que de besoin ont pu être 

proposées des mesures dõAccompagnement (ˬ ) pour optimiser les effets bénéfiques des 

aménagements.   
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a.  OAP Cornallière  

Conditions dõam®nagement  

 
 
 

Localisation  
Surface  Densité min  Production min.  

Typologie de 

logements  
Zone 

Densification  
0,51 ha  21 logt/ha  10 logements  

Individuel -groupé et 

collectif  
UB 

 

Analyse  

Questions évaluatives  
Réponses apportées par le projet  

N° Question  

Q1 

 

Paysage et 

patrimoine  

+ Traitement paysager de la  placette de retournement  

+ 
Recul par rapport ¨ lõemprise publique des habitations 

environnantes  ce qui limite les covisibilités  

+ Recherche dõharmonie  architecturale  

+ Hauteur R+1 maximum pour une intégration paysagère  




















































































